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ÉDITO-
RIAL

La veille de la date butoir que représente  
2020 pour l’Union Européenne, à 
l’approche de nouvelles élections 
européennes en Mai prochain et 
du passage de témoin de l’actuelle 

Commission à une nouvelle équipe, l’heure 
est au bilan des progrès effectués ces dix 
dernières années au regard des objectifs 
Europe 2020, y compris dans la lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale. 

un fragile retour à la croissance économique 

bon nombre de représentants des institutions 
européennes. A l’ouverture du 13e Sommet 

la Commission européenne Jean-Claude 
Juncker s’est félicité que l'Europe ait connu 

aujourd'hui à tous les Etats membres de 
l'Union européenne. La croissance est de 

discrètement par ces mêmes représentants, 
est celui d’un échec cuisant, aux conséquences 

la pauvreté et l’exclusion sociale à l’horizon 
2020 restent totalement hors d’atteinte. Par 
rapport à 2008, la première (et très légère) 
baisse du nombre de personnes menacées 

par la pauvreté et l’exclusion sociale n’a été 
enregistrée qu’en 2017. 

et toutes, loin de là. Nous souhaitons, avec le 

de l’ambition européenne dans la lutte contre 

 
lorsqu’une autre Europe, dont les rangs ont 
grossi de manière inédite ces dernières 
années, est laissée à la marge de nos sociétés, 
en étant privée d’un chez soi, d’un logement, 
d’un domicile, ou même d’un abri ? De quelle 

personnes sinistrées après l’incendie de leur 
immeuble de logements sociaux se retrouvent 
toujours sans solution de logement pérenne 
des mois après la catastrophe, tandis qu’un 
logement est revendu pour 183 millions d’euros 
à son propre propriétaire via des sociétés 

quand plus d’une personne sans abri meurt 
chaque jour à la rue en France, à une moyenne 
d’âge de 30 ans inférieure à celle du reste de 
la population, et quand ce nombre funeste 

Royaume-Uni ?

Ce Regard sur le Mal-Logement en Europe est le 
quatrième que nous produisons. La Fondation 

Abbé Pierre et les associations membres de la 
FEANTSA n’ont pas attendu d’avoir une voix au 
niveau européen pour alerter sur la situation 
du mal-logement et de la privation de domicile 

logement en France par la Fondation Abbé 
Pierre est publié chaque année depuis 1996. 
Les études sur le scandale du sans-abrisme à 
grande échelle, sur les réalités multiples qu’il 
cache et sur les méthodes concrètes pour y 

recherches sont menées par des organisations 
de terrain, en plus de leur travail indispensable 
de première ligne, et par de nombreux 
chercheurs, dont ceux animant l’Observatoire 
Européen du Sans-Abrisme. L’inexistence d’un 
suivi européen cohérent du mal-logement et 
de la privation de domicile, tâche qui devrait 
revenir aux institutions européennes dans 
le cadre de leur compétence partagée en 
matière de cohésion économique, sociale et 
territoriale, a poussé notre réseau à produire le 
présent rapport chaque année. Mais malgré les 
sonnettes d’alarmes que nous tirons depuis la 
première édition en 2015, les tournants décisifs 
nécessaires n’ont pas été mis en œuvre, tant au 
niveau européen qu’aux niveaux nationaux. 

Nous explorons cette année l’état de l’accès à 

permettre à toutes les instances décisionnaires 
en Europe de constater l’indignité et 
l’inhumanité de nos systèmes de mise à l’abri. 
Les institutions européennes, les Etats, les 
autorités locales, en tant que législateurs et 
garants de la mise en œuvre des politiques 
publiques, doivent prendre la juste mesure 
de leur responsabilité dans cette situation, 
qui s’aggrave chaque année dans la majorité 

plus sévère des dispositifs d’hébergement 
d’urgence, l’inadéquation des dispositifs à la 

et la pénurie de solutions de logement pérennes 
et abordables à la sortie de ces dispositifs vident 

le droit fondamental à un abri d’urgence de sa 
substance. La pérennisation de l’urgence et la 
chronicisation de la privation de domicile sont 
aujourd’hui caractéristiques de nos systèmes 
d’aide aux plus démunis.

L’édition précédente de ce rapport nous a permis 
d’expliquer comment mobiliser concrètement 

stratégique, pour que l’élimination du sans-
abrisme et la lutte contre le mal-logement 
cessent d’être une utopie et deviennent des 
impératifs de dignité humaine, gages de la 
crédibilité du projet social européen. Les 
services d’hébergement d’urgence doivent 
faire partie de cette transition, en étant 

l’accès inconditionnel et immédiat, où le 
séjour est de court-terme et permet d’être 
orienté vers des solutions dignes, pérennes et 
adaptées d’accompagnement et de logement. 
L’incapacité des services d’urgence à résorber 
le sans-abrisme n’est pas simplement un échec 
à imputer au secteur d’aide aux personnes sans 
domicile, mais un échec global des politiques 
publiques à prévenir les situations d’extrême 
précarité et de perte du logement. Ce sont donc 
par des politiques publiques menées à grande 
échelle, mises en œuvre et évaluées sur le 
long terme, que se feront les avancées en la 
matière. La mise en place par les institutions 
européennes d’une stratégie d’éradication du 
sans-abrisme en Europe à l’horizon 2030 serait 
une belle manière de montrer l’exemple.

Freek Spinnewijn 
Directeur de la FEANTSA

Christophe Robert 
Délégué Général de la Fondation Abbé Pierre
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L'accès à un abri, c’est-à-dire à un hébergement en cas d’urgence, 
est un droit fondamental.  
La privation de domicile est un pendant de l’extrême pauvreté 
et une conséquence des périodes de récession économique. 
Jusqu’au milieu du XXe siècle, les législations sur le vagabondage 

à l’armée1. Les institutions religieuses, dans le cadre de leurs actions de 

e siècle. L’Armée du Salut a par exemple 
été créée par une branche de l’Eglise chrétienne protestante à Londres en 

développée dans la plupart des pays d’Europe. 
L’un des premiers abris d’urgence à être créé en Angleterre victorienne 

disposition.

10
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Pour un penny, il était possible de passer la nuit 
penny situp

était interdit de s’endormir. Pour deux pennys, 
on pouvait s’offrir le luxe de dormir sur les bancs 

two 
penny hangover

et quittent les lieux.

-
taux étaient également mobilisés pour accueillir 
les personnes sans abri. A partir des années 1950, 
les suites de la Seconde Guerre Mondiale, qu’il 
s’agisse du nombre de personnes déplacées et 
du baby-boom conjugués aux fortes pénuries 
de logements ou de l’explosion du nombre de 
bidonvilles et de personnes sans abri et mal-lo-
gées, ont amené l’opinion publique, la société 
civile et les autorités à s’emparer de la problé-
matique du mal-logement. En Finlande, entre 
1945 et 1954, les bunkers et abris anti-aériens 
étaient réquisitionnés pour l’accueil d’urgence2. 

En France, une loi de 1953 instaure l’aide sociale 
à l’hébergement et les Centres d’Hébergement 
et de Réadaptation Sociale (CHRS). A partir des 
années 1970, différentes législations sociales 
sont mises en place dans les pays à l’Ouest du 

-

-
lement le sans-abrisme pour la première fois 
et a affirmé la responsabilité de l’Etat dans le 
relogement des familles sans abri3. Les Trente 
Glorieuses font place à une forte progression du 

Jusque-là, dans les pays du bloc de l’Est, si le 
sans-abrisme était un problème très peu visible 
- car les régimes communistes fournissaient 

problèmes de qualité du logement étaient impor-
tants. Les années 1990 sont marquées à l’Est par 
la chute du mur de Berlin et la libéralisation/pri-
vatisation des marchés du logement des ex-pays 

2
Y Foundation (2018), 
ibid

3
Housing (Homeless) 
Persons Act 1977, 

1
Y Foundation (2018), 

 | 4e REGARD SUR LE MAL-LOGEMENT EN EUROPE 2019

INTRODUCTION  
DÉFINITIONS & CHIFFRES 
DE L’HÉBERGEMENT 
D’URGENCE

 # 

L’HÉBERGEMENT D’URGENCE EN EUROPE 

 
Burne Street Hostel, Londres – Royaume-Uni

 
Londres – Royaume-Uni, autour de 1900

 
Londres – Royaume-Uni, autour de 1900



12

 # 

L’HÉBERGEMENT D’URGENCE EN EUROPE 

4e REGARD SUR LE MAL-LOGEMENT EN EUROPE 2019 |

sans-abrisme comme problème social. A l’Ouest, 
on assiste à une structuration progressive des 
réponses publiques à l’urgence sociale avec la 

-

passer par différentes étapes de réhabilitation 
sociale, le logement de droit commun étant la 
dernière étape, la récompense au bout du chemin 
de réinsertion. A partir des années 2000, les 
remises en question de ce système se sont multi-

la fermeture progressive d’institutions publiques 

publics (aide à l’enfance, personnes ayant un 
handicap physique ou mental, personnes âgées), 
est devenue un objectif de l’Union européenne 
et a permis de questionner la nature institu-
tionnelle de certains services d’aide aux per-
sonnes sans domicile. Les premières politiques 
publiques basées sur les principes du Logement 

Finlande est le premier Etat membre de l’Union 
européenne à mettre en place un Programme 
National de réduction du sans-abrisme de long-
terme (PAAVO I) basé sur le principe suivant du 

Résoudre les problèmes 
sociaux et les problèmes de santé n’est pas un 
prérequis pour assurer le logement, mais le loge-
ment est un prérequis qui permettra de résoudre 
l’ensemble des problèmes auxquels fait face une 
personne sans abri 4.

LES DIFFÉRENCES DE PRISE  
EN CHARGE DANS LES DISPOSITIFS 
D’HÉBERGEMENT D’URGENCE  
EN EUROPE

Les services d’hébergement d’urgence, au sens 
d’infrastructures d’hébergement temporaire 

accueillant des personnes ayant besoin d’un 
abri en urgence, recouvrent des réalités très dif-
férentes en Europe, non seulement en matière 
de statut et de financement mais également 
en matière de services proposés, de conditions 
d’accès, de qualité. Les services d’aide aux per-
sonnes sans-abri ont en effet été conçus pour 
couvrir tout un spectre d’assistance, de l’héber-
gement d’urgence au logement permanent. Les 
distinctions entre services au sein de ce large 

Irlande 

Angleterre, où la distinction est 

second stage accommoda-
tion). Les services de première ligne fournissent 
principalement les services de base (un abri, 
un repas, des sanitaires) en accès direct (par 
exemple les abris du plan hiver -cold weather/
winter shelters-, les abris de nuit -night shel-
ters emergency hostels-, 
les abris pour femmes victimes de violences 
conjugales -women’s refuge-, les arrêts de nuit 
pour les jeunes de 16 à 25 ans -nightstop sche-
mes-), et sont le plus souvent fournis par des 
organisations caritatives ou confessionnelles. 
Les services de deuxième ligne sont spécialisés 
dans l’accompagnement, avec un ciblage sur 
la réhabilitation et la réinsertion5. La frontière 

-

souhaite ici désigner comme hébergement d’ur-
gence comprend, en plus des dispositifs précités, 
les chambres en hostels et Bed & Breakfast6.

Les prestataires de services d’hébergement 

non-gouvernementales, associations à but 
non-lucratif, entreprises privées, associations 
caritatives, organisations confessionnelles, 
services publics sont autant d’acteurs qui 

4
Y Foundation (2018), 
cit

5
(2018), Rough 

(England), House of 

6
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fournissent des services d’hébergement d’ur-
gence. Les organisations confessionnelles sont 
particulièrement actives dans la lutte contre le 
sans-abrisme dans les pays du Sud et de l’Est de 
l’Europe. En France, au Royaume-Uni, en Irlande, 
aux Pays-Bas, au Portugal, si la majorité des ser-
vices d’aide aux personnes sans abri sont four-
nis par des ONG sous coordination des autorités 
locales et/ou régionales, ces dernières peuvent 
fournir directement les services d’hébergement 
d’urgence.

Les diffèrent, selon qu’ils 
proviennent du secteur public (niveaux local, 
régional, national, européen), du secteur privé, 
ou des deux secteurs combinés. La diversité des 

des Etats mêmes est telle que dans la majorité 
des pays européens, on ne connaît pas le mon-
tant total alloué à l’hébergement d’urgence. Dans 
certains Etats fédéraux comme en Autriche, les 
budgets publics alloués à l’hébergement d’ur-
gence sont de la responsabilité des Länder et 
ne sont pas coordonnés au niveau national. 
Ailleurs, c’est un ministère du gouvernement 
central qui est responsable de l’hébergement 
d’urgence, comme le Ministère de la Famille, du 
Travail et de la Politique Sociale en Pologne par 
exemple, ou le ministère de la Cohésion et des 
Territoires en France. En Angleterre, le minis-
tère du Logement, des Autorités Locales et de la 

-
cières avec le niveau local. 

Ces différences se retrouvent à plusieurs 
niveaux. Tout d’abord au niveau des services 
proposés -
lement une aide humanitaire de base (un abri, 
accompagné parfois d’un repas et de sanitaires), 
d’autres proposent tout un spectre de services 
dont l’accompagnement à la réinsertion sociale. 
En France, selon la Cour des Comptes, la dis-

(115, Samu Social, Centres d’Hébergement  

-

Sociale, logement accompagné, foyers, pensions 
de famille, logement d’abord). C’est le Préfet, 
représentant de l’Etat dans le département, qui 
est responsable de la mise en œuvre du droit 
à l’hébergement d’urgence pour les personnes 
sans-abri, dans le cadre du dispositif de veille 
sociale. L'hébergement d'urgence est accessible 
aux personnes sans-abri et en situation de 
détresse, sans condition de régularité de séjour, 
de nationalité, d’âge, de sexe, de composition 
familiale… C'est le principe d'inconditionnalité 
de l'hébergement d'urgence7. La loi prévoit que 
l'hébergement d'urgence doit permettre de béné-

et l'hygiène ainsi que d'une première évaluation 
médicale, psychique et sociale8.

Au niveau de la temporalité des services pro-
posés, certains services peuvent être ouverts 
seulement de nuit, avec une obligation pour les 

affaires avec soi la journée et de revenir à une 
heure précise le soir, avec parfois la nécessité de 
refaire une demande chaque jour, conditionnée 
à la disponibilité des places. Ainsi fonctionnent 
certains services de première ligne du Samu 
Social en Belgique et en France et les héber-
gements d’urgence hivernaux en Angleterre. 
D’autres services sont ouverts 24h/24, 7j/7 et 
proposent un hébergement de nuit et des ser-
vices d’accueil de jour. En Slovénie, la distinc-
tion est faite entre hébergements d’urgence 

où le séjour est seulement pour la nuit, et héber-

payant et où la personne peut également rester 
la journée. Les durées de séjour autorisées sont 
très variées, ce qui a tendance à atténuer la dis-
tinction entre hébergement d’urgence et héber-

République Tchèque 
par exemple, l’hébergement d’urgence inclut les 

7
Sociale et des 
Familles, article 

et en situation de 

sociale a accès, 
à tout moment, 
à un dispositif 

8
Sociale et des 

tout professionnel 
ou toute structure 
susceptible de lui 
apporter l'aide 

un centre 

stabilisation, une 
pension de famille, 

pour personnes 

un lit halte soins 

Jurislogement, Note 

et se maintenir 

, Mise à 
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abris de nuit et les abris avec services sociaux, 

peut rester jusqu’à une année9. Si la plupart des 
services d’urgence sont ouverts à l’année, des 
dispositifs supplémentaires sont mis en place 

c’est ce qui est dénoncé par le secteur associa-

amène les services à remettre des personnes à 
la rue lorsque les plans hivernaux se terminent 
en mars ou avril. 

Au niveau des publics accueillis et des moda-
lités d’accès, il existe des services à bas seuil 
(c’est-à-dire que leur conditionnalité d’accès 
est minimale) et des services dont l’accès est 
réservé à des profils, des comportements, des 
services mixtes et des services réservés aux 
hommes ou aux femmes, des services ouverts 
aux familles avec enfants et des services réser-
vés aux adultes, des services à accès direct ou 
à accès indirect (c’est-à-dire qu’ils font l’objet 
d’une orientation préalable par une organisation, 
une autorité publique ou un professionnel). En 
Finlande, l’hébergement d’urgence est un ser-
vice à bas seuil, destiné à un court séjour, pour 
les personnes qui n’ont pas d’autre endroit où 
vivre. L’objectif est de garantir un séjour le plus 
temporaire possible et d’organiser une solution 
de logement permanente, et/ou un accompa-
gnement à la réhabilitation, et/ou au traitement, 
en fonction des besoins de la personne, en coo-
pération avec les services sociaux et de santé10. 
Aux Pays-Bas, l’hébergement d’urgence désigne 
les abris de nuit (sans services de jour) et des 
abris 24/7 (dont la plupart sont destinés aux 
femmes et familles, avec des séjours d’une durée 
maximum de 3 mois, qui en pratique peuvent 

instaurée par la Loi sur l’Accompagement Social 
-

sition d’un abri et d’un accompagnement pour 

cela soit relié ou non à des risques pour leur 

qui ne sont pas en capacité de maintenir leur 
11. Selon les pays, 

l’accueil des demandeurs d’asile (en Allemagne 
par exemple), l’accueil des familles avec enfants 
(en Hongrie, en Suède), l’accueil des femmes et 
familles victimes de violences conjugales, sont 
séparés du système d’hébergement classique. 

Il existe des exemples de ce qu’on appellerait 
des services traditionnels, basiques, d’héber-
gement d’urgence collectif dans tous les pays 
européens. Mais dans certains Etats membres, 
comme en Finlande et au Danemark, l’héberge-
ment d’urgence de ce type est plus résiduel, avec 
une meilleure qualité d’accueil qui comprend par 
exemple des chambres individuelles et l’accès à 
un accompagnement social. 

LES CHIFFRES DE L’HÉBERGEMENT  
EN EUROPE

-

est pourtant primordiale dans ce secteur pour 
aller au-delà de la complexité apparente des sys-
tèmes d’aide, et mettre en place des solutions 
adaptées, pragmatiques et efficaces. Définir 
l’hébergement d’urgence nécessite de définir 
la privation de domicile, car plus large est l’ap-
préhension de la population sans domicile, plus 
vaste est le spectre de services fournis12. La typo-
logie européenne ETHOS13 discerne l’héberge-
ment d’urgence en tant qu’abri de nuit (catégorie 
ETHOS 2.1) dont les usagers sont considérés 

transition de court terme (catégories ETHOS 
3.1, 3.2 et 3.3) dont les usagers sont considérés 

9

(2019), Homelessness 

10

(2019), ibid

11

(2019), ibid

12
nombre de personnes 
sans domicile dans les 

sont disponibles en 

13

15

les structures d’hébergement spécialisées (caté-
gories ETHOS 4, 5 et 6), le logement précaire 
(catégories ETHOS 7, 8, 9 et 10) et le logement 
inadéquat (catégories ETHOS 11, 12 et 13), dont 
les habitants sont considérés sans domicile, ne 
correspondent pas à l’hébergement  d’urgence 
tel que nous allons le décrire ici, nous les garde-
rons donc en dehors de l’analyse. 

Nous appréhenderons donc dans ce rapport 
l’hébergement d’urgence en tant qu’accueil 
répondant à un besoin urgent de mise à l’abri, 
avec ou sans accompagnement, à durée limitée 
dans le temps. Cela inclut donc une partie de 

Beds & Breakfasts. La 
distinction doit donc être faite avec l’héberge-
ment/le logement d’insertion, spécialisé ou non, 
où l’accueil est de plus long terme et propose un 
accompagnement social (les CHRS en France, 
le logement accompagné en Angleterre, etc.), 
et avec le logement pérenne où un bail de droit 

ou sans accompagnement (les maisons relais, 
les pensions de famille). Le Logement d’Abord 
et les solutions par le logement au sens large 

leur bien-fondé est le logement permanent et 
non l’abri provisoire de court terme, nous ne 
les considérerons donc pas ici comme services 
d’hébergement d’urgence. 

Dans une tentative de typologie des services 
d’hébergement des personnes sans domicile, 
l’Observatoire Européen du sans-abrisme décrit 

-
vices à faible intensité d’accompagnement qui 
fournissent une aide basique et un hébergement 
provisoire (d’urgence ou temporaire) forment la 
part la plus importante des services d’aide aux 
personnes sans domicile en Europe. Les services 
centrés sur l’accompagnement et la réinsertion, 
au sein de structures collectives d’hébergement 
temporaire et de transition, dont l’objectif est 

un logement, forment le second groupe le plus 
important en Europe (l’accompagnement peut 
être de faible ou de forte intensité, peut être 
spécialisé et prévoir des soins/traitements 

14. 

Durant les dix dernières années, le nombre 
de personnes sans domicile a augmenté de 
manière alarmante dans la quasi-totalité des 

-
rale, cette augmentation se traduit par l’ex-
plosion du nombre de personnes en demande 
d’hébergement d’urgence. En Italie
des personnes sans domicile étaient accueil-
lies dans des hébergements d’urgence15. Selon 

(municipalités, entreprises sociales, fondations, 
organisations religieuses) en 201716, le nombre 
de lits en hébergement d’urgence a augmenté 
en Italie ces dernières années. Cela est prin-
cipalement dû à l’augmentation du nombre 
de personnes sans-domicile et l’apparition de 
nouveaux profils de personnes très précari-

déclaré accueillir en urgence plus de primo-ar-
rivants, de demandeurs d’asile, de jeunes (18-25 
ans), de familles et de travailleurs pauvres17. En 
Lituanie -
cile décomptées en 2017 étaient en hébergement 
d’urgence ou temporaire (ETHOS 2.1 et 3.1)18. 
En Irlande, entre février 2015 et février 2018, le 
nombre de personnes sans domicile en héber-

personnes (dont 6 157 adultes et 3 811 enfants) 
étaient en hébergement d’urgence en novembre 
201819. En Espagne, le nombre de personnes 
accueillies chaque jour en moyenne dans les 
centres d’hébergement d’urgence et temporaire 

20. 

14
Abrisme (2019), 
Homelessness 

Même si elles sont 

les formes les 

sur la fourniture 

logement permanent, 

accompagnement 

les personnes à se 
maintenir dans le 

15
FEANTSA (2018), 

16

17

Abrisme (2019), 

18

19

En Mars 2018, 
le Ministère du 
Logement, de 

de la Vie Locale a 

pour compiler les 

personnes reconnues 

partir de Mai 2018 
ne sont donc pas 

20

Encuesta sobre 

de atención a 
personas sin hogar, 
disponible sur 

pdf
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En République Tchèque, l’expansion du sec-

nombre de lits dans les abris de nuit a plus que 
triplé entre 2006 (459 lits) et 2014 (1 560 lits), de 
même pour le nombre de lits dans les héber-
gements d’urgence avec services qui a presque 
doublé entre 2006 et 2015 (4 208 lits en 2006 et 

21. Malgré le caractère récent de 
cette expansion, les services ne sont pas épar-

femmes ont utilisé 79 centres d’hébergement 
d’urgence en République Tchèque en 201622. 
Les données ont indiqué que 1 086 personnes 
sans abri dormant à la rue n’ont pas pu accé-
der à ces services en 2016 en raison du manque 
de places. En Pologne
menée en février 2017 par le ministère de la 
Famille, du Travail et de la Politique Sociale, 

-
gement d’urgence ou temporaire (ETHOS 2.1 et 
3.1)23. Le nombre de lits en hébergement d’ur-
gence est en lente augmentation, de 22 529 lits 

24. En revanche, au 
Royaume-Uni et en France, le système d’hé-
bergement d’urgence classique étant complé-
tement saturé, les acteurs locaux et associatifs 
ont donc dû recourir de manière accrue à des 
solutions coûteuses et très précaires pour héber-

-
partements du marché locatif privé loués à très 
court terme. En France

au 31 décembre 2017. Au sein de ces héberge-

sont ceux qui ont vu la hausse la plus forte, 

 
en 7 ans, tout comme les places en centres d’hé-

de 18 500 places en 2010 à 45 900 places en 2017, 
25. En Angleterre, 

hébergement temporaire, soit une augmentation 

-

ménages) étaient dans des hébergements tem-
poraires avec équipements partagés, dont 6 890 
en B&B.

Le seul pays de l’Union européenne où les 
tendances sont inverses est la Finlande, où 
l’hébergement d’urgence s’est résidualisé au 
profit du logement permanent à destination 
des personnes sans domicile. Selon l’enquête 

le développement du logement) du 15 novembre 
2017, 415 personnes sans-abri dormant à la rue 
ou en hébergement d’urgence (ETHOS 1.1 & 2.1) 
étaient décomptées, 244 en foyers d’héberge-
ment (ETHOS 3.1), 428 en institutions médicales 
(ETHOS 6.2) et 5 528 provisoirement hébergées 
dans la famille ou chez des amis (ETHOS 8.1).

Dans ce chapitre, nous essaierons de répondre 
aux questions suivantes. L’abri et des services 
adéquats sont-ils effectivement fournis aux 
personnes sans-abri dans les pays de l’Union 
européenne ? L’hébergement d’urgence en 
Europe n’est en réalité pas inconditionnel (I) et 
les conditions d’hébergement court-termistes 
ne sont pas adaptées aux besoins du long terme 
(II) qu’induisent les situations de privation de 
domicile. Nous explorerons pourquoi et vers 
quoi il faut ouvrir la porte de sortie du système 
de l’urgence en Europe (III), en faisant un état 
des lieux de ce qui fait sens, au-delà d’un droit à 
l’abri, en matière de solutions à plus long-terme, 
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La conditionnalité de l’accès à l’hébergement d’urgence est tout 
d’abord représentée par la manière dont la réponse publique 

au thermomètre, qui contrevient à la nécessité d’adopter des 
stratégies continues et constantes de lutte contre le sans-

de priorisation limitent l’accès et incarnent la sélectivité du droit à 
l’hébergement (3). 

21

on labour and social 
affairs, dans FEANTSA 

bcParent=27

22

23
FEANTSA (2018), 

poland?bcParent=27

24

25
Ministère du Logement, 
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26
 Collectif Les Morts de 

des personnes 

pdf

27
Strada (2018), Du 

Propositions pour 
un plan pluriannuel 

, 

28

sleeping rough, 

29
AMA (2018), Dispositif 
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30

est le résultat d’un travail de collaboration initié 
par 13 partenaires actifs dans l’accompagnement 
des personnes sans-abri en journée. Il propose 
un renforcement de l’offre d’accueil et d’accom-
pagnement en journée des personnes sans abri, 
qui s’inscrit en complémentarité avec le volet 
d’accueil de nuit du dispositif hivernal. Il vise 
ainsi à redonner un sens à l’abri, et à replacer l’ac-
cueil hivernal dans une perspective de travail de 
réhabilitation sociale du public sur le long terme.

La gestion au thermomètre est un obstacle à l’in-
conditionnalité de l’hébergement. Le manque de 
places disponibles, d’alternatives de sorties vers 
le haut, transforme les dispositifs d’urgence en 
parc d’attente saturé. En France en novembre 
2017, dans cinq départements exposés au sans-
abrisme, la pénurie de sites mobilisables pour 
l’hébergement et le manque crucial de places 
n’ont pas permis de répondre à la plupart des 

appel au numéro d’urgence 115 (ce qui représen-

avaient abouti à un hébergement pour une ou 
plusieurs nuits. Dans les départements du Nord et 

Les personnes souhaitant recourir à des services 
d’hébergement d’urgence doivent passer par des 
parcours d’admission, qui peuvent parfois être 
complexes et longs, en particulier si une orienta-
tion préalable par une organisation, une autorité 
publique ou un professionnel est nécessaire. Le 

-

demandes qui avaient abouti à une mise à l’abri. 
A cela s’ajoute l’inadéquation des services d’hé-
bergement d’urgence existants, qui demeurent 
largement inadaptés à certains ménages, comme 
en témoigne le nombre important de familles 

Paris, selon ces mêmes données, parmi les per-
sonnes ayant fait une demande d’hébergement, 

31. En France toujours, 
d’après le bilan du plan hivernal 2017-2018, la 
proportion d’usagers sortants d’abris hivernaux 

32. 
A Amsterdam en janvier 2017, l’attente d’un loge-
ment ou d’un abri pour les personnes éligibles à 
l’hébergement d’urgence et d’insertion durait en 
moyenne 1,2 an. La pénurie de places en héber-
gement d’urgence sur l’ensemble de l’année est le 
premier frein à l’accès à l’hébergement.

des diagnostics préalables, il exerce un pouvoir 
d’orientation et de décision sur le parcours de la 
personne, tout en étant soumis à la pression de 
la première ligne. La formation des intervenants, 
qu’ils soient professionnels, bénévoles ou pairs 
aidants, doit être articulée autour du respect des 

30
AMA (2018), ibid

31
Acteurs de la 

plus dur pour les 
, disponible 

32

 

33

et recommandations 
depuis le poste 

Les Cahiers de la 

 # 

L’HÉBERGEMENT D’URGENCE EN EUROPE 

de l’accueil sur le long terme, au-delà de l’hi-
ver. Elle constitue non seulement un facteur 
d’insécurité pour les personnes sans abri qui se 
retrouvent sans solution au terme de la période 
hivernale, mais elle est aussi un handicap pour 
les travailleurs sociaux limités dans les modalités 
d’accompagnement. Il est de plus prouvé que 
les besoins en accueil sont les mêmes en été 
qu’en hiver 27. En Angleterre, selon une enquête 
d’Homeless Link sur la fourniture des services 
aux personnes sans-abri lors du Protocole d’Ur-
gence en cas de mauvais temps (Severe Weather 
Emergency Protocol, SWEP) de 2017-2018, seuls 

obtenu un hébergement plus stable à la sortie du 

28. En Belgique, le constat des 
Financer 

le renforcement du secteur durant une période 

renforcement est pensé dans une vision globale 
et complète du sans-abrisme, en situant cette 
logique hivernale comme un moment d’accroche 
parmi d’autres permettant d’amorcer un travail 
d’accompagnement/d’orientation/de réinser-
tion/de construction de parcours de soins à long 
terme 29. C’est la raison pour laquelle à Bruxelles 
certains acteurs tentent de se mobiliser et de 

les budgets, les niveaux de compétences et les 

 
 LA STRUCTURATION DE LA RÉPONSE  
 PUBLIQUE FACE AU SANS-ABRISME  
 FAIT PARTIE DU PROBLÈME 

En gérant le sans-abrisme comme un problème 
saisonnier, les politiques publiques en Europe 
rendent l’accès à l’hébergement tributaire d’une 
période dans l’année et du temps qu’il fait. 
Chaque année, en novembre, apparaissent dans 

-
tanément les capacités d’hébergement pour les 
personnes sans-abri lors des périodes de grand 
froid. L’année suivante, en avril, dans ces mêmes 

des centaines de personnes sans solution d’hé-

européens, les plans hivernaux sont devenus 
avec le temps la politique de gestion du sans-
abrisme la plus courante. L’objectif principal de 
ces plans est de prévenir la mort des personnes 
dormant à la rue durant l’hiver. Pourtant, selon 
les statistiques, l’hiver n’est pas une saison plus 

toute l’année. Les études existantes montrent 
que la saisonnalité des décès, avec une légère 
majoration en hiver, est en adéquation avec celle 
observée parmi la population dans son ensemble. 
En France, selon les études du Collectif Les Morts 
de la Rue, les pics de mortalité sont observés en 
octobre, en janvier et durant l’été26. 

Les services mobilisés dans le cadre des plans 
hivernaux ont généralement pour mission 
d’orienter les usagers vers des dispositifs plus 

hivernaux, lorsqu’elles existent, montrent l’échec 
de cette gestion au thermomètre, et l’épuisement 

1. 

 DES PARCOURS DIFFICILES D’ADMISSION,  
 SOUMIS À DES INTERMÉDIAIRES EXPERTS  
 DU DIAGNOSTIC 

2. 

Pour beaucoup d’associations, les SDF ne 
meurent qu’en hiver. Mais en période estivale il 
n’y a presque plus de maraudes, de resto du cœur, 
de colis alimentaires.33 
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droits fondamentaux, de la dignité et de l’expé-
rience des personnes accueillies. Dans certains 
pays, dont la France, le Portugal, la Hongrie, des 
lignes téléphoniques d’urgence ont été mises 
en place pour centraliser la demande en héber-
gement/logement par zone géographique. Ces 
guichets uniques ont à l’origine comme objectif 

d’orienter la personne vers un service adapté à 
ses besoins. Cependant, face à l’augmentation 
constante de la demande, et compte tenu de 
l’engorgement des services d’accueil, l’évalua-

dispositif.  

En France, le numéro d’appel 115 est le seul point 
d’entrée vers l’hébergement d’urgence. Il est 
géré par le réseau des SIAO (Services Intégrés 
d’Accueil et d’Orientation) qui centralisent la 
demande au niveau des départements. Les pro-
fessionnels du 115 font état d’une augmentation 
régulière et alarmante du nombre d’appelants 
et d’un problème d’adaptation du stock d’hé-
bergement d’urgence en matière de quantité et 
d’adéquation aux besoins34. Selon la Cour des 

dans ce contexte d’augmen-
tation générale des demandes non pourvues, les 
SIAO apparaissent dans l’incapacité de proposer 
systématiquement des solutions, ce qui rend leur 

-
tion souvent critique de la part des associations 
et des personnes qui y font appel. La tension 
est encore plus forte pour les écoutants du 115, 
qui, dans les faits, doivent opérer un tri parmi 

décisions se fondent sur des critères déterminés 
à l’avance dans la plupart des cas, mais dont l’ap-

C’est ainsi qu’au 115 de Paris sont pris en compte 
non seulement la composition de la famille, l’âge 
des enfants ou le temps d’errance, mais aussi la 
détresse exprimée, telle qu’elle est ressentie par 
l’écoutant 35. En Angleterre, pour accéder à la 

plupart des hostels d’hébergement temporaire et 
abris de nuit (en dehors des services ouverts les 

self referral
d’être orienté par le biais d’une organisation ou 
des services municipaux qui contactent l’insti-
tution à la place de la personne. Aux Pays-Bas, la 
procédure de demande est décrite par le Bureau 
d’Audit de la Métropole d’Amsterdam comme ina-

Les personnes sans-abri ont souvent 
l’impression d’aller à un entretien d’embauche. 
Elles mettront en avant les choses qui vont bien, 

-
nomes, ce qui réduira leurs chances d’avoir un 
hébergement ou un logement 36

supplémentaires que représentent les procédures 
d’accès à l’hébergement d’urgence, qui peuvent 

-

les personnes qui n’ont pas connaissance des 
procédures sont invisibilisées. L’éclatement des 
services d’aide et le travail en silos (séparation 
des services d’hébergement, de logement, d’ac-
cès à l’emploi, de sécurité sociale, d’éducation, 
de santé, de justice, de citoyenneté, etc.) sont des 
barrières supplémentaires, en particulier pour les 
personnes ayant besoin d’un accompagnement 

services autour de la personne et de ses besoins 
est par exemple au centre de la nouvelle stratégie 
de lutte contre le sans-abrisme au Portugal
NPISA (Núcleos de Planeamento e Intervenção 
Sem-Abrigo - Noyaux de Planification et d’In-
tervention pour les personnes sans-abri) ont été 
créés au niveau local dans le cadre des Conseils 
Locaux d’Action Sociale, afin de mettre en 
œuvre la stratégie nationale de lutte contre le 
sans-abrisme (ENIPSSA) et d’articuler toutes les 
entités publiques intervenant auprès des per-
sonnes sans-abri sous la coordination du conseil 
municipal. Les NPISA sont également chargés 
d’affecter un travailleur social à chaque personne 
sans-domicile suivie, qui sera référente tout au 
long du parcours d’insertion de la personne.

34

des Acteurs de la 

Homeless in 
Europe – FEANTSA 

 

pdf

35
Cour des Comptes 

36

to homelessness 

Homeless in Europe 

Spring 2018, disponible 
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 LA SÉLECTIVITÉ DU DROIT À L’HÉBERGEMENT 3. 

Il existe de nombreux critères, parfois contradic-
toires, pouvant restreindre l’accès à (au moins 
une partie de) l’hébergement d’urgence dans 
les pays européens. Ces critères peuvent être 
instaurés de manière formelle et légale par la 
législation locale, régionale ou nationale, ou de 
manière informelle via les pratiques et régle-
mentations propres aux services.

du grand public, est parfois nécessaire pour 

aux Pays-Bas, les usagers des abris de nuit  
peuvent payer de 3,50 € à 9 € la nuit. Au Royaume- 
Uni, les abris de nuit sont pour la plupart gra-

la nuit. La plupart des hostels demandent un 
loyer, et exigent des usagers de réclamer l’aide 
au logement ce qui oblige l’usager à prouver qu’il 
a fait la démarche et de prouver son identité. 

sont également demandées pour les repas, le 
chauffage, la lessive, services qui ne sont pas 
couverts par l’aide au logement. En République 
Tchèque, une nuit dans un hébergement de 

des options alternatives de paiement existent, 
comme par exemple des bons payés par autrui. 
En Hongrie, le prix d’une nuit en hébergement 

Slovénie, si les abris de nuit sont généralement 

gratuits, le prix d’un séjour d’un mois dans un 

Face à la pénurie de places et à l’augmenta-
tion de la demande, les services ont instauré 
une priorisation en fonction des besoins, qui 
témoigne de la crise du système de l’héberge-
ment d’urgence et qui s’apparente à une com-

Paris durant l’hiver 2017 par exemple, en raison 
de l’engorgement des solutions proposées par 
le 115, une famille avec un enfant de plus de 

38. 
Les services d’accueil peuvent refuser d’aider 
des personnes si elles sont -

-
Pays-Bas, la législation 

prévoit l’accès à l’hébergement d’urgence et 

capacité de survivre de manière indépendante 

prioriser ceux et celles ayant des problèmes psy-
cho-sociaux, psychiatriques ou d’addictions39. Le 
caractère strict des critères d’admission appa-

Amsterdam, 

d’aide (23 ans et plus) ont été éconduites par un 
refus en 2016 car non éligibles selon le proces-
sus de sélection, dont 867 considérées comme 
trop autonomes. Les personnes non-éligibles 

L’impression d’être infantilisé, baladé d’un guichet à l’autre, l’objet de discussions où l’intéressé 

n’était pas un passage dans la vie d’une personne ordinaire, mais un état qui la maintient hors de la 
commune humanité. Ce qu’elle vit n’est pas entendu comme un scandale, mais comme la panoplie 
classique d’une catégorie sociale.37 
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sont donc forcées de retourner à la rue ou de se 
tourner vers leurs proches ou vers des solutions 
inadaptées40. Dans de nombreux autres pays 
européens, comme la Suède par exemple, avoir 
un logement, même s’il est inadéquat (squat, 
hébergement chez un tiers, local impropre à 
l’habitation,…), est considéré comme un élément 
de stabilité qui efface le caractère prioritaire de 
la demande. Au Danemark, le groupe cible des 
centres d’hébergements d’urgence est défini 

les personnes avec des problèmes 
sociaux spéciaux, qui n’ont pas de domicile ou 
qui ne peuvent y dormir, et qui ont besoin d’un 
hébergement et d’un accompagnement 41.

Certains pays ont instauré un statut de sans-do-
micile Angleterre -
sonne est éligible ou non au logement et à l’aide 

d’un hébergement d’urgence, il faut être léga-
lement sans-domicile42, être en situation régu-
lière, être considéré comme ayant des besoins 
prioritaires43. Être considéré comme sans-abri 

-
gement d’urgence44. Lorsque les trois premières 
conditions sont remplies, les autorités locales 
sont obligées de fournir un hébergement tempo-
raire pouvant durer jusqu’à 2 ans durant lesquels 
un relogement stable est recherché et assuré. 
Les migrants sans droit de résidence ne peuvent 
pas accéder aux centres publics d’hébergement.

La présentation de documents administratifs 
peut être également un frein à l’accès à l’hé-
bergement d’urgence pour des personnes éloi-
gnées des démarches administratives et des 
services d’accompagnement. Certains services 
demandent aux personnes d’avoir un casier 
judiciaire vierge, d’être en situation régulière ou 
encore simplement de fournir une pièce d’iden-
tité comme en Grèce, où la plupart des abris 
de nuit demandent une déclaration fiscale et 
un document d’identité. 

 avec le territoire du dispositif sollicité, et 
donc avoir prouvé sa présence sur un territoire, 
est une autre condition fréquemment utilisée. 
En Italie, au Portugal et aux Pays-Bas jusque 
récemment45

par les autorités locales peuvent refuser l’accès à 
une personne sans domicile d’une autre munici-
palité46. En Allemagne, des critères informels de 
connexion locale sont utilisés par les autorités 

condamnées par les associations d'aide aux 
personnes sans domicile. En Pologne, ces cri-

dorénavant fournir des services d’hébergement 
d’urgence de nuit pour toute personne sans 
considération géographique. Cette suppression 

municipalités ont engagé la restriction ou la fer-
meture de services, pour éviter d’accueillir plus 

40

, December 

41

42
de son logement, 

par sa famille ou ses 

dans son logement en 

43
Les besoins prioritaires 
sont reconnus pour 

(ou 19 ans si toujours 

44
arbitrairement ce 

concerne les 

à un comportement 
antisocial ou criminel, 

elle doit fournir 
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de personnes et de payer des services pour des 
personnes non-ressortissantes de leur localité47, 
ce qui  risque de réduire le nombre de ser-
vices faciles d’accès48.

L’âge, le genre, la nationalité sont aussi des cri-

les enfants et les jeunes de moins de 18 ans 
peuvent ne pas être admis dans certains héber-
gements d’urgence, que des solutions alterna-
tives existent ou non. Les services mixtes sont 
très majoritaires en Europe, même si certains 
pays différencient l’accueil d’urgence classique 
avec des abris pour femmes et enfants victimes 

de violences conjugales. De même, la plupart des 
pays comptent un système d’hébergement des 
personnes en demande d’asile, différencié du 
système de droit commun. 

antécédents des personnes en demande, en 
faisant appel à d’autres services pour obtenir 

réputation sociale
et les éventuelles expulsions et signalements 
dont elle aurait déjà fait l’objet. 

Il existe également des services dont l’accès 

45
Cette condition de 
connexion locale a 

par la jurisprudence 

 

46

Local connection – 
Rules and Access to 

in Europe, disponible 
sur 

pdf 

47

Standardisation of 

in Poland facilitated 
access to shelter?”, 

Homeless in Europe 

Spring 2018, disponible 

pdf 

48

(2019), 

49
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Les problèmes de santé, facteurs excluants de l’hébergement d’urgence

Avoir des problèmes de santé physique handicapants est souvent un obstacle à l’accès à l’héber-
gement d’urgence. En République Tchèque, les personnes accueillies en hébergement d’urgence 
doivent être physiquement autonomes. En Grèce, aucune maladie transmissible ou maladie 
cutanée ne doit être détectée au cours de la radiographie et du diagnostic effectués à l’arrivée 
en hébergement d’urgence. En Hongrie, un usager peut être expulsé s’il est diagnostiqué tuber-
culeux. Dans la quasi-totalité des pays européens, il n’existe pas de normes contraignantes pour 
faciliter l’accès physique des hébergements d’urgence aux personnes à mobilité réduite. 

Avoir des problèmes de santé mentale peut également restreindre l’accès à l’hébergement 
d’urgence. En Grèce, une consultation psychiatrique est effectuée à l’entrée en hébergement 

une réputation parmi les services et prévenir l’accès à l’hébergement d’urgence. En Hongrie, la 
49 

Pologne, la standardisation des 
services d’hébergement d’urgence depuis 2016 a eu pour conséquence une exclusion formelle du 

réinsertion, n’ont plus accès à l’hébergement d’urgence. Au lieu de coordonner les services d’as-
sistance sociale et les systèmes de santé, le Ministère a banni ces personnes du système d’aide 
sans fournir d’alternative, en demandant aux municipalités de diriger ces personnes vers des 

plusieurs mois à plusieurs années, ce qui ne correspond pas aux besoins de solutions d’urgence 
des personnes concernées. Dans ce contexte, la plupart des ONGs ont continué à fournir de l’aide 
à ces personnes considérées comme non-indépendantes, risquant une pénalité administrative 

-
verture médiatique ont permis d’éviter l’application concrète de cette loi, et jusqu’à présent aucun 
cas de pénalisation n’a été constaté50.

En matière de consommation de drogues/d’alcool, les services d’hébergement d’urgence sont 
souvent basés sur l’abstinence. Les règlements intérieurs prévoient presque systématiquement 

Hongrie
ou d’alcool. En revanche dans certains pays, comme au Royaume-Uni, la réduction des risques 
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Bruxelles, certains abris de nuit utilisent le 
tirage au sort pour attribuer les places dispo-

(low-threshold
Finlande par exemple, des recommandations 

des Affaires Sociales et de la Santé en 2002 sur 

la qualité des services pour les consommateurs 
de drogues/d’alcool, sur l’importance des ser-
vices à bas seuil et d’un accès facilité aux ser-
vices d’urgence. Ainsi, l’hébergement d’urgence 
doit être accessible pour une personne en état 
d’ébriété.

27

51
Danièle dans 

et recommandations 
depuis le poste 
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L’accès à l’hébergement d’urgence pour les migrants en situation irrégulière

Les migrants représentent un pourcentage important des personnes sans domicile dans plu-
sieurs États membres de l’UE. Ils vivent souvent dans des logements surpeuplés ou sans accès 

obligés de dormir dans la rue du fait de la capacité limitée des centres d’hébergement ou des 
restrictions liées à leur statut de séjour. Il n’existe pas de législation commune au niveau de 
l’UE qui établit des standards minimums relatifs à l’accès à l’hébergement, et le niveau d’accès 
peut dès lors différer substantiellement d’un pays à l’autre, voire d’une région à l’autre. Il existe 
des pays dans lesquels l’accès à l’hébergement est garanti quel que soit le statut administratif, 
d’autres dans lesquels les migrants en situation irrégulière n’ont accès à pratiquement aucun 
service basique.

En Belgique, l’accès à l’hébergement est règlementé au niveau régional. Au niveau national, la 
seule disposition importante prévoit que les familles en séjour irrégulier ont droit à une aide 
matérielle qui inclut l’accès à l’hébergement. Dans la région de Bruxelles, les services d’urgence 
sont inconditionnels et gratuits pour les personnes en situation régulière. Les ressortissants de 
pays tiers en séjour irrégulier ou les citoyens de l’Union qui n’ont pas de droit de séjour, ont accès 
à l’hébergement d’urgence et aux centres d’accueil, toutefois, pour ces catégories, ce droit n’est 
pas opposable devant les tribunaux. Selon la législation de la Région de Bruxelles Capitale, les 
personnes sans abri peuvent accéder immédiatement à l’hébergement d’urgence entre 20h et 

ayant un statut légal, excluant ainsi les migrants en situation irrégulière et les citoyens de 
l’Union qui n’ont pas de droit de séjour.

Au Danemark

aux centres publics d’hébergement est dès lors interdit aux migrants en situation irrégulière. 
En outre, le fait de fournir une aide aux personnes qui n’ont pas de droit de séjour est considéré 
comme un délit par la législation danoise relative à la migration. L’hébergement de migrants 
en situation irrégulière peut être sanctionné d’une amende ou d’une peine d’emprisonnement 
pouvant aller jusqu’à 2 ans.

En Italie, en vertu de la législation italienne en matière de migration, il faut séjourner réguliè-
rement dans le pays pour pouvoir accéder aux centres publics d’hébergement. L’article 40 du 

Testo Unico Immigrazione
dans les mêmes centres d’hébergement qui accueillent les Italiens et les citoyens de l’Union, 
aux migrants en séjour régulier. Aujourd’hui, même si les migrants en situation irrégulière n’ont 
pas le droit d’accéder aux centres publics d’hébergement, il existe des règlementations adoptées 
par les municipalités dans le cadre de programmes hivernaux qui autorisent l’accès aux centres 
d’hébergement quel que soit le statut administratif.  

En Espagne, la législation espagnole autorise l’accès aux services basiques, incluant ainsi l’accès 
aux centres d’hébergement. L’article 14 de la Loi organique 4/2000, stipule que les étrangers, quel 
que soit leur statut administratif, ont le droit d’accéder aux services et aux prestations sociales 
basiques. Le mal-logement relève d’une compétence locale, et chaque municipalité propose dès 
lors différents types de services mais, en théorie, selon la législation nationale, les municipalités 
doivent protéger les migrants en situation irrégulière qui se retrouvent dans une situation vulné-
rable. Madrid, par exemple, dans le cadre de son programme hivernal, n’établit aucune distinction 
relative au statut administratif.

Au Royaume-Uni, les migrants en situation irrégulière ne peuvent avoir recours aux fonds 
publics. La section 115 de la Loi de 1999 sur l’immigration et l’asile stipule qu’une personne ne 

personne qui ne peut avoir recours aux fonds publics ne peut accéder à des prestations sociales 

de 1996 sur le Logement. Par conséquent, les migrants en situation irrégulière, y compris les 
citoyens mobiles de l’Union qui n’ont pas de droit de séjour, ne peuvent accéder aux centres 
publics d’hébergement.

Moi avec mes hospitalisations, ça m’a travaillée cette question que tout le monde se transmet tout. 
[…] Quand on rentre quelque part, on a envie de dire ‘stop je suis là maintenant. On construit’. Et en fait 
non, on te ramène tes gamelles... on te ramène tes gamelles.51 

«

 | 4e REGARD SUR LE MAL-LOGEMENT EN EUROPE 2019



La Hague, Pays-Bas

Münster, Allemagne
 

Mälmo, Suède

Pologne

 
Pologne

Budapest, Hongrie

 
Budapest, Hongrie

 
Munich, Allemagne



30

 # CHAP. 1  

L’HÉBERGEMENT D’URGENCE EN EUROPE 

4e REGARD SUR LE MAL-LOGEMENT EN EUROPE 2019 |  PIERRE

II.  L’HÉBERGEMENT 
D’URGENCE,  
UNE SOLUTION 
DE COURT TERME 
INADAPTÉE  
AUX BESOINS  
DU LONG TERME

31 | 4e REGARD SUR LE MAL-LOGEMENT EN EUROPE 2019

 # 

L’HÉBERGEMENT D’URGENCE EN EUROPE 

Lorsque l’étape de l’accès a été franchie et que l’on est hébergé dans 
un accueil de nuit, la question des conditions et de la durée de 
l’hébergement se posent. Les dispositifs d’hébergement d’urgence 
devraient fournir leurs services dans des conditions dignes 
respectant l’intégrité physique et psychique ainsi que la vie privée 

et familiale de leurs usagers.  

Le non-recours à l’hébergement d’urgence est un phénomène observé 
partout en Europe. L’opinion publique, alimentée par les déclarations de 
responsables politique et une méconnaissance des situations, nourrit 
l’idée que les personnes refusent d’aller en centre d’hébergement par libre 
choix personnel. Selon une étude récente menée à Belfast, les usagers 
perçoivent en effet souvent l’hébergement d’urgence comme présentant 
un danger potentiel constant lié à la nature collective des services52. 
Une étude française commandée par l’ONPES à l’Observatoire du Samu 
Social de Paris sur le non-recours aux hébergements sociaux53 permet de 

des centres en termes d’hygiène ou de sécurité (vol, violence), l’absence 
d’intimité en raison de la collectivité et de la promiscuité qu’elle induit, 
la durée du séjour, trop courte pour pouvoir se reposer et imposant un 
rythme épuisant, le découragement à force de se voir refuser l’accès (en 
raison du manque de places, ou de la sélection particulièrement rude pour 

personnes qui fréquentent les centres.

Il convient donc ici d’appréhender les épreuves auxquelles les personnes 

évoluer avec les besoins des usagers (2), provoquant des effets néfastes et 
alimentant la chronicisation du sans-abrisme à grande échelle (3). 

52
(2018), Chronic 
Homelessness 

Accommodation 
Placement in 
Belfast

 

53
National de la 

(2018), 

, 

pdf
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personnes sans-abri chroniques ayant des 
besoins complexes, car ce sont elles qui sont 

auraient été victimes d’expériences néfastes 
durant l’enfance (
Experiences)56. Les services d’accueil ont donc 

-
dération et la réponse aux effets durables des 
traumatismes et dans la prévention d’autres 
traumas, en développant des approches spéci-

Trauma Informed Care, Psychologically 
Informed Care) prenant en compte cette 
dimension. Plus long est le délai d’accès à un 
logement digne et sécurisé, plus les barrières 
psychologiques se multiplient. La manière dont 
les services sont conçus et proposés est donc 
primordiale. Les services d’accueil ne peuvent 
pas être qualifiés de dignes s’ils favorisent la 
perpétuation de sentiments d’impuissance, d’in-

pas de sentiments de rejet ou d’impuissance -, 
chaleureux et accueillant, où les relations sont 
tisées d’humain à humain et non de prestataire 
de service à usager, est indispensable. 

Des normes minimales de qualité existent dans 
Grèce, 

une décision ministérielle58 établit les normes 
réglementaires minimales pour les héberge-
ments accueillant des personnes sans-domicile 
(cela ne concerne pas l’hébergement d’urgence 

-
tisation, la possibilité de prendre un bain/une 

douche chaude, de faire sa lessive, d’avoir accès 
à des encas, d’avoir accès à des soins de santé de 
base. Un espace de 6m² par personne est néces-
saire. Aux Pays-Bas, s’il n’existe pas de normes 

-
sociation Nationale des Autorités Locales a 
développé des normes de qualité pour les héber-
gements d’urgence et le logement accompagné 
pour les personnes ayant des problèmes de 
santé mentale. Ces normes ont été développées 
en coopération avec les usagers et les presta-
taires des services, mais elles sont malheureu-
sement non contraignantes. En Irlande, un cadre 
national de normes de qualité a été proposé en 
2017 pour les services d’aide aux personnes sans 
domicile, comprenant huit thèmes principaux, 
dont le centrage des services sur la personne, 

le bien-être et le développement personnel des 
usagers59. Pour autant, les normes de qualité ne 
couvrent pas toujours toutes les catégories d’hé-

France, la loi ELAN 

la priorité du gouvernement était de mainte-

ce 
renoncement pur et simple à l’ambition d’édicter 
de véritables règles de décence pour l’héberge-
ment des plus démunis est inadmissible 60. Au 
niveau de l’Union Européenne, le Comité de la 
Protection Sociale, un comité consultatif ratta-

du travail et des affaires sociales, a adopté un 
Cadre européen volontaire de qualité pour les 
services sociaux en décembre 2010, après plu-
sieurs années d’efforts et de débat animé sur 
l’utilité d’élaborer des démarches communes de 
qualité. Selon ce Cadre européen, les principes 
fondateurs de la qualité dans la prestation des 
services sociaux sont la disponibilité, l’accessi-
bilité, le caractère abordable, la focalisation sur 

56
FEANTSA (2017), 

homelessness”, 
Homeless in 

57
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Pierre (2018), 
Projet de loi 
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un texte globalement 

propositions de la 
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54

html 

55

Homeless 
in Europe – Access 
to Shelter, FEANTSA 
Magazine Spring 2018, 

shelter?bcParent=27

l’environnement physique en matière d’héberge-
ment d’urgence, mais surtout l’importance d’une 

existantes54, sur la façon dont les lieux ont le 
pouvoir de définir le bien être des personnes 
qui les habitent. La plupart des abris de nuit en 

-
tabilité, d’abandon, les équipements mobilisés 
étant parfois destinés à d’autres fonctions, les 
meubles étant souvent de mauvaise qualité, très 
peu d’espace étant prévu pour la vie privée ou 
la socialisation. Les services d’accueil de nuit 
envisagent systématiquement la cohabitation 
avec des inconnus, et garantissent rarement un 
endroit pour stocker ses affaires personnelles 

faits par une recherche-action italienne, en 

-
55. Ces services peuvent perpétuer le cycle 

de rejet et d’exclusion dans lequel une partie des 
personnes sans-abri est enfermée, et peuvent 

de défense nocifs (consommation de drogues, 
d’alcool, etc.). Cela concerne en particulier les 

 DES DORTOIRS SURPEUPLÉS  

La question des conditions d’accueil, matérielles, 
psychiques et symboliques, est au cœur de la 
remise en question des dispositifs d’urgence. 
La promiscuité, le non-respect de la vie privée 
et familiale, le caractère impersonnel des lieux 
collectifs, la mauvaise qualité des équipements, 
les règlements intérieurs privatifs de libertés, 
sont autant de caractéristiques néfastes souvent 
attribuées, à raison, à l’hébergement d’urgence. 
La modernisation et l’humanisation des dispo-
sitifs d’hébergement d’urgence, tout en étant 
importantes, ne s’attaquent pas aux failles de 

relations familiales normales, comment s’appro-
prier des lieux collectifs non choisis, comment 

-
pation dans un hébergement d’urgence, même 

en sécurité pour se reconstruire et retrouver la 
confiance en soi, pour se remettre au rythme 
de la société, chercher un travail, chercher un 
logement durable, faire de multiples démarches 

Il est en effet primordial d’invoquer ici non seu-
lement l’importance de normes de qualité de 

1. 

 

Certains foyers d’accueil du 115 sont sales. 
Et tu ne peux pas dormir, ils te réveillent vers 
six heures du matin et t’as seulement le droit de 
rester dans la salle commune jusqu’à midi. Si tu 
as besoin d’un café ils te montrent la machine 
à 40 centimes.57
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Les usagers sont la raison d’exister de cette maison. Ils méritent notre respect. Le bâtiment est à 
eux.63
«

C’était un endroit où dormir la nuit autre que la rue, mais aucun changement n’était engendré dans la 
vie quotidienne ; il fallait retourner à sa vie à la rue dès 7h du matin, et dans le cas de la consommation 
de drogues, rien n’était offert comme alternative pour s’en sortir62

«

L’humanisation de l’hébergement, une transformation inachevée

En France
d’améliorer la sécurité, le confort et le respect de la vie privée dans les structures d’urgence et de 

ou pour deux personnes, de construire des sanitaires en plus grand nombre, de procéder à des 
travaux de rénovation des peintures et des parties communes (cuisines communes, salles 
d’accueil), voire de construire de nouvelles unités. En 2015, ce programme d’humanisation des 

-

-

 
 

En Angleterre
Places of Change

encore, si les conditions de vie ont été améliorées pour les usagers, la structuration de l’institu-
tion est restée intacte et cela empêche un changement radical de paradigme en la matière. 

Communities and Local Government (2007),  
the Hostels Capital Improvement Programme 2005-2008  

documents/housing/pdf/563964.pdf

 DES SERVICES QUI N’ONT PAS ÉVOLUÉ  
 AVEC LES BESOINS DES USAGERS 2. 

Une des évolutions du sans-abrisme, commune 
à tous les pays d’Europe, a été observée ces der-

personnes sans-abri étaient majoritairement 
des hommes isolés. Désormais le sans-abrisme 
touche aussi les femmes, les familles, quel que 
soit leur âge, faisant ainsi émerger de nouveaux 
besoins au sein des dispositifs d’hébergement 
d’urgence, qui ne sont pourtant pas adaptés à 

Les familles avec enfants et les jeunes familles 
monoparentales sont de plus en plus nom-
breuses parmi les populations sans domicile. 
En Allemagne, BAGW estime une augmentation 

et 2016. En Angleterre, les données officielles 

2010) et 123 630 enfants en hébergement tem-
poraire au 30 Juin 201864. Au total, au Royaume-
Uni, selon l’association Shelter, le nombre 

en cinq ans. Une récente étude de Focus Ireland 

ont entre 18 et 24 ans en Irlande, et que pour 

avoir quitté leur famille d’origine est l’héberge-
ment d’urgence65. En Hongrie, dans les familles 
où les enfants vivent dans la pauvreté, un lien 
fort est prouvé entre faible niveau d’éducation, 
absence d’emploi et de revenus, absence d’aide 
sociale, insécurité du logement et phénomène 

-
tion de domicile est transmise de génération en 
génération66. 

La pérennisation de la vie en hébergement 
d’urgence a des conséquences dramatiques sur 

de famille, observées dans plusieurs pays, le 
maintien d’une vie de famille normale est rendu 
impossible dans les conditions d’hébergement 
proposées par les abris de nuit, les nuitées à 

d’accompagnement social régulier et indivi-
dualisé67, l’hébergement dans des espaces sur-
peuplés avec des structures de vie quotidienne 
partagées (cuisine, salles de bains…) voire l’ab-
sence de restauration et de cuisine collectives 

en Europe, des gymnases, des écoles et autres 
bâtiments publics non conçus pour l’héberge-
ment sont réquisitionnés en dernière minute 
dans le cadre des plans froids afin de mettre 

héberger des enfants et leur famille dans des 
-

family hubs Irlande, 

-
jours du doigt l’absence de vision structurelle et 
de long terme, avec des règles et des conditions 
de séjour toujours très restrictives même au 

hubs
interdites, absences réglementées…)68. Une 
étude américaine du Boston Medical Center a 
prouvé les effets dévastateurs de la privation de 

ayant vécu sans domicile sur une période de 
six mois ou plus risquent davantage de subir 
des hospitalisations fréquentes, d’être en insuf-
fisance pondérale ou de manifester un retard 

la personne, la prise en charge globale, la conti-
nuité et l’orientation sur les résultats61. Mais 
malgré toutes les normes de qualité existantes, 
souvent issues de volontés positives d’amélio-

ration des conditions de vie des personnes sans 
domicile, un hébergement d’urgence n’est pas à 
la hauteur d’un chez soi. 
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du développement69. En Irlande, une étude de 
Focus Ireland a également démontré que les 
enfants vivant en hébergements d’urgence font 
quotidiennement face à des violations de leur 

une alimentation saine et régulière, absence 
d’espaces de jeu, difficulté à faire ses devoirs 
et à se concentrer, à inviter des amis, autant 
de contraintes qui provoquent stress, insécu-
rité, honte, problèmes de développement et de 
sociabilisation70. 

Les jeunes isolés (en particulier sortants de 
l’aide sociale à l’enfance, LGBTQ2S, mineurs 
non-accompagnés) sont également de plus en 
plus représentés parmi les populations sans 
domicile. Les besoins d’un jeune de 18 ans ne 
sont pas les mêmes que ceux d’un adulte sans 

d’indépendance et de vie professionnelle, 

dans une structure d’aide sociale à l’enfance, 
la discrimination due à l’âge ou à l’orientation 
sexuelle, la subsistance et la poursuite d’études 
lorsque l’on est précaire, sont autant de défis 

sont confrontés. Les jeunes ayant des besoins 
complexes sont particulièrement vulnérables 
sur des marchés du logement tendus et chers, 
en partie parce qu’ils n’accèdent que peu (ou pas 
du tout, selon les pays) aux aides sociales. Aux 
Pays-Bas, selon les statistiques officielles71, la 
part des jeunes sans domicile (de 18 à 30 ans) a 

En Italie
ayant utilisé les services d’assistance de Caritas 
en 2017 étaient des jeunes de 18 à 34 ans72. Au 
Danemark
les jeunes sans-domicile (de 18 à 24 ans) a été 
observée entre 2009 et 2017 (de 633 à 1 278 per-
sonnes)73. En France, un quart des personnes 

sans domicile (nées en France) ont un passé 
auprès de l’aide sociale à l’enfance. Les services 
d’urgence ne proposent pas d’accompagnement 
centré sur les besoins de ces jeunes. 

Les femmes très précarisées, souvent victimes 
de violences, sont une facette peu visible du 
sans-abrisme, car elles fréquentent moins les 
services, par manque de sécurité, d’intimité et 
de services dédiés. Malgré cela, les chiffres dis-
ponibles montrent que partout en Europe, les 

des services d’aide aux personnes sans-domi-
cile. En Allemagne en 2016, selon BAGW, sur les 
420 000 personnes sans domicile estimées en 

Italie
utilisé les services d’assistance de Caritas en 
2017 étaient des femmes. Leur besoin le plus 
important est la sécurité, car elles doivent sou-
vent vivre avec un passé de violences domes-
tiques et d’abus, qui a généralement démarré 
dans leur enfance et continué avec un parte-
naire violent. Une publication de St Mungo’s, 
organisation britannique, fait état des besoins 
spécifiques et des adaptations à effectuer au 
sein des services d’aide et d’accueil pour les 
femmes sans-abri74. Des services sécurisés 
doivent être disponibles à leur attention. De plus 
amples recherches sur leurs besoins sont néces-
saires pour développer des services qui tiennent 
compte de l’expérience particulière des femmes 
sans-abri. Des services accessibles aux couples 
devraient également être développés. 

Les personnes en sortie d’institution (hôpi-
tal, prison) sans solution de logement sont 
nombreuses à se retrouver sans domicile76. A 
Londres, selon les données CHAIN77, un tiers  

69
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des personnes sans-abri dormant à la rue en 
2015/2016 ont déjà passé du temps en prison. En 
Angleterre, selon un rapport d’Howard League78, 
environ un tiers des personnes sortant de prison 
n’ont nulle part où loger. La question de la sortie 
d’institutions médicales est également à mettre 

plus longue que celle des autres patients79, en 
raison de la complexité et de l’importance de 
leurs besoins de santé souvent liés à la mul-
timorbidité (combinaison entre problèmes de 
santé mentale, de santé physique et d’abus de 
drogues ou d’alcool). En l’absence de services 
intégrés d’insertion par le logement, les per-
sonnes sans-abri hospitalisées alternent entre 

vicieux qui pourrait être prévenu en amont 
via l’intégration de services dédiés au sein de 
l’institution80.

Les personnes ayant un parcours de migration 
sont également fortement représentées parmi 
les populations sans domicile. En Finlande, 

sans-domicile isolées étaient immigrées82. En 
France
d’asile étaient hébergés en dehors du dispositif 
géré par le ministère de l’intérieur, soit par leurs 
propres moyens, soit pour partie dans les dis-
positifs d’urgence généralistes83. Qu’il s’agisse 
de personnes isolées, de familles, de mineurs 
non-accompagnés, dont les profils et les 
besoins sont différents, l’accueil digne des per-
sonnes migrantes nécessite une formation aux 
démarches administratives et des compétences 
linguistiques adaptées des intervenants sociaux. 

L’hébergement d’urgence est le symptôme du 
dysfonctionnement d’une multitude d’autres 

politiques publiques -
cours des enfants de l’aide sociale à l’enfance 
lorsque ceux-ci atteignent la majorité, échec 
des institutions hospitalières ou pénitentiaires 
pour maintenir un suivi dans le parcours des 
personnes sortantes sans solution de logement, 
échec des politiques d'accueil des personnes 
migrantes. La concentration des objectifs de ces 
politiques sur des critères de rendements et d’ef-

en œuvre de mesures d’austérité en Europe, 
prend le pas sur le suivi des parcours des per-
sonnes censées être au cœur de ces politiques. 

La prise en considération des différents besoins, 
spécifiques à chaque personne, est indispen-
sable pour adapter les solutions et les rendre 
efficaces. Ces besoins peuvent devenir com-
plexes en raison de l’accumulation de plusieurs 

traumatismes, problèmes de santé physique, 
problèmes de santé mentale, usage de subs-
tances… Quand ces problématiques se cumulent, 
l’accès à l’hébergement d’urgence est de plus en 

-
vices imposent des règles internes restrictives 
excluantes (par exemple sur la consommation 
d’alcool/de drogues, la possession d’un animal 

et le respect mutuel, les horaires, les règles 
d’hygiène, le paiement des services…), pro-
posent des conditions de vie peu sécurisantes 
et sans intimité. La transformation vers des 
services centrés sur la personne, structurés 
autour de l’autodétermination et le respect des 
choix de chacun, est indispensable. Cela peut 
par exemple commencer par la transformation 
de règlements intérieurs stricts et privatifs de 
liberté en règles de vie simples et respectueuses 
de la vie en communauté84.
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Une fois c’est une amie qui a fait le 115 pour 
moi. On lui a dit ‘encore vous auriez demandé 
pour un homme... mais pour une femme il n’y 
aura pas de place pendant tout l’été75

Les hôpitaux lâchent les gens avec un trai-

médicaments et va dormir dehors81

Moi les sanitaires je ne peux pas les par-
tager. J’ai connu avant, à l’hôpital, les douches 
collectives85.

«

«

«
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Un abri permet la survie, mais ne garantit pas 
la reconstruction d’une personne sur le long 
terme. Pourtant, partout en Europe, l’héberge-
ment d’urgence devient la seule solution pour 
les personnes sans-abri, faute de logements 
dignes et abordables. Cette situation va de pair 
avec une chronicisation de l’extrême précarité et 
du sans-abrisme. 

L’hébergement d’urgence est dénué des trois 
caractéristiques qui déterminent le concept de 

86

pas une habitation adéquate qu’une personne 
et sa famille peuvent posséder exclusivement 
(domaine physique), ni un lieu de vie privée 
pour entretenir des relations sociales (domaine 
social), et n’offre aucun titre légal d’occupation 
(domaine légal). L’hébergement d’urgence pro-
longé dans la durée n’est pas une solution d’in-
sertion mais un palliatif à la remise à la rue en 

pas d’un contrat d’occupation longue durée, mais 
de la répétition de plusieurs conventions à durée 
limitée. L’absence d’accompagnement cohérent 
dans la durée rend impossible pour la personne 
de se projeter dans l’avenir et pour les profes-
sionnels d’effectuer un travail de fond sur le long 
terme.

En Italie, selon une enquête nationale sur le 
sans-abrisme publiée en 2015 par l’ISTAT, la 
durée moyenne d’un séjour en hébergement 
d’urgence est de 2,5 ans. Au Luxembourg, 
selon un rapport du Ministère de la Famille et 
de l’Intégration de 2016, le nombre moyen de 
nuits passées dans les abris de nuit a plus que 
doublé entre 2010 et 2016 (de 40 jours à 100 jours 
en moyenne par usager)87. En France, selon la 

à Paris, le nombre moyen de 
nuitées attribuées par personne est passé entre 
2010 et 2015 de 45 à 99 nuitées par année pour 
les personnes isolées et les couples et de 130 
à 191 nuitées pour les familles. […] Cet allonge-

rencontrées pour organiser la sortie des centres 
d’hébergement d’urgence, soit parce que le dis-
positif recherché ou un logement ordinaire ne 
sont pas disponibles, soit parce que la personne 
ne remplit pas les conditions administratives 
pour y accéder 88. Même observation dans les 

Les durées des séjours 

-
89. Une 

étude universitaire a mis en lumière le parcours 
des familles sans-abri dans la région de Dublin

-
gement d’urgence l’année précédente avaient un 

l’hébergement d’urgence sans raison connue et 

90. 
En Irlande, 1 famille sur 7 quitte l’hébergement 
d’urgence sans suivi des services associatifs 
ou publics. En Pologne
système de l’urgence en matière de réintégra-
tion est pointée du doigt par les associations du 
secteur, avec presque un quart des personnes 
sans-domicile qui le restent plus de 10 ans91. 

Cette chronicisation, aux conséquences impor-
tantes sur la qualité de vie, la dignité et le par-
cours des personnes hébergées, s’installe du 
fait de la discontinuité puis de la rupture des 

86
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liens entre la personne et les services pouvant 
répondre à ses besoins. Les liens entre condi-
tions d’hébergement et santé des usagers ont 
fait par exemple l’objet de nombreuses publi-

problèmes de santé sont systématiquement bien 
plus répandus parmi la population sans-domi-
cile que parmi la population générale. L’accès 
aux traitements, aux médicaments, à la couver-
ture santé et aux services de santé est bien plus 

une étude de la DREES en France92, qui iden-
tifie une relation entre conditions d’habitat et 
recours à un professionnel du domaine sanitaire 

de même que les épidémiologistes 

santé (la catégorie sociale la plus favorisée se 
caractérisant par des indicateurs sanitaires 
plus favorables que la catégorie immédiatement 
inférieure), on observe un gradient dans les 
situations d’hébergement des personnes sans 
domicile. Plus leurs conditions d’hébergement 
sont favorables, plus ils font appel à un médecin 
ou à un travailleur social ou se rendent dans un 
organisme de santé. Une personne vivant en 
logement accompagné a ainsi respectivement 
3 fois plus de chances de consulter un méde-
cin et 2,7 fois plus de chances de rencontrer 
un travailleur social qu’une personne dormant 
dans un lieu non prévu pour l’habitation 93. Les 
séjours prolongés en hébergement d’urgence 
ou temporaire ont des conséquences directes 

-

de l’estime de soi et de l’activité, vulnérabilité 
à certaines maladies (bronchites, tuberculose, 
asthme)94… La santé et la scolarité des enfants 
vivant en hébergement d’urgence a fait l’objet de 
différentes études par Shelter en Angleterre
enfants mal-logés ont deux fois plus de risques 

que les autres enfants95. Les professeurs et pro-
fessionnels de l’éducation décrivent de graves 

conséquences de la privation de domicile sur les 
-

tiques d’accès aux équipements d’hygiène et de 
lessive, de perte des affaires, d’absence de lieux 

induits par le trauma émotionnel de la perte d’un 
chez soi, des sentiments écrasants de dépla-
cement constant et engendrant des problèmes 
émotionnels et comportementaux liés au stress 

de sociabilité et de maintenir des relations 
avec les autres enfants et les professeurs dus 
à l’éloignement du lieu d’hébergement avec 
l’école96. Toujours selon une étude de Shelter, 
en Angleterre, plus de la moitié des ménages en 

201797. L’absence d’un chez soi stable et perma-
nent peut avoir de lourdes conséquences sur 

domicile doivent faire face à l’ostracisme et aux 
stigmates liés à leur situation, à l’instabilité dans 
le temps et dans l’espace qui peuvent provoquer 
des retards et absences répétés, à l’inadéquation 
entre structures horaires du travail et distance 
avec le lieu d’hébergement, à l’exacerbation du 

-
tés familiales et aux problèmes de santé engen-
drées par la situation d’hébergement…

92
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L’HÉBERGEMENT D’URGENCE EN EUROPE 

 L’HÉBERGEMENT D’URGENCE  
 EN TANT QUE FACTEUR DE CHRONICISATION  
 DU SANS-ABRISME 

3. 

Ne pas avoir un logement permanent a un 
impact énorme sur la capacité des enfants à 
participer activement à l’école, en termes d’en-
gagement dans les leçons et dans la vie sociale… 
en termes de construction des amitiés… Cela 
les retient, ils se sentent différents de tout le 
monde98.

«
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vers le logement permanent, digne et abordable, 
ne laisse pas grand choix aux opérateurs de ser-

réduite de places en hébergement d’urgence, 
certains rallongent la durée des séjours pour 
éviter les remises à la rue, d’autres diminuent le 
nombre de nuitées allouées pour distribuer les 
places à un maximum de personnes. En France, 
face à la demande croissante et pour répondre 
au plus grand nombre, de nombreux services de 
prise en charge d’urgence 115/SIAO pratiquent 

entre le 10 juin et le 10 juillet 2017, soit un niveau 
à peu près équivalent à celui observé en hiver 

99. 

un type 
d’institutionnalisation propre au sans-abrisme, 
faisant référence aux effets d’une dépendance 
prolongée à des régimes institutionnels qui 
tendent à coloniser les routines quotidiennes 
d’une personne sans-abri, de sorte que des 
parcours et objectifs de vie de plus long terme 
deviennent impossible même à envisager100

La nature institutionnelle de l’hébergement 
d’urgence est donc à la source d’une forme de 
ségrégation des personnes sans domicile qui, en 
étant isolées du reste de la société et contraintes 
de vivre collectivement entre elles, se retrouvent 

à ne plus avoir de prises sur les décisions qui 
les concernent. Les exigences et conditions de 
l’institution passent avant les besoins indivi-
duels des résidents. Ainsi, l’agenda européen 

principalement les structures d’aide sociale à 
l’enfance, les structures d’accueil des personnes 
ayant un handicap et les structures d’accueil 
de personnes âgées, devrait inclure les héber-
gements d’urgence institutionnalisés pour les 
personnes sans domicile101.

QU’EN DISENT CERTAINS  
RESPONSABLES POLITIQUES ?
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J’ai 52 ans. J’ai fait l’armée. Honnêtement, 
pour moi, dormir à la rue dans le centre de Londres 
me paraît bien plus agréable que… faire les exer-
cices lorsque j’étais à l’armée… 

Adam Holloway, membre du Parlement du 
Royaume-Uni, avril 2018

Il y a plein de raisons pour lesquelles un SDF 
-

nauté, certains sont dans des situations psycho-
logiques très compliquées, d’autres souhaitent 
rester en couple, d’autres sont avec des animaux 
domestiques (…). Le chiffre que l’on a, c’est que 
cinquante SDF par jour dorment malgré eux 
dehors dans le froid. […] Pour l’immense majo-
rité, c’est leur choix, oui [de dormir dans la rue, 
ndlr]. 

Sylvain Maillard,  

Les gens en situation de difficulté, on va 
davantage les responsabiliser car il y en a qui 
font bien et il y en a qui déconnent  

Emmanuel Macron, président de la 
République Française, janvier 2019

Nous avons besoin d’un nettoyage de masse, 
rue par rue, place par place, quartier par quartier. 
Nous devons êtes durs car des parties entières 
de nos villes, des parties entières de l’Italie, sont 

Matteo Salvini, Premier Ministre Italien,  
à propos du recensement  

des populations Rom en Italie, juin 2018

Nous acceptons en permanence d’être 
provoqués par des groupes de plaidoyer, qui 
seraient appelés lobbyistes dans n’importe quel 
autre domaine, qui essaient de faire oublier le 
fait que nous avons des niveaux équivalents de 
sans-abrisme, ce qui est une tragédie humaine, 
à ceux des autres principaux pays d’Europe. 
C’est normal. 

Conor Skehan, ancien président de l’Agence 

Ces 1.500 places en CPH seront ouvertes 
en Île-de-France, mais la vocation des réfugiés 
est également d'aller en région, car la crise du 
logement à Paris ne permet pas de les accueillir. 
Mais s'ils ne veulent pas et préfèrent aller dans 
la rue, c'est leur choix, ils sont libres. 

Didier Leschi, 
 

France, janvier 2019

L’institution attend des personnes accom-
pagnées qu’elle se conforment à un système de 
relations pensé sans eux102.

«

« «

«

«

«

«

Si je prends l'exemple des mendiants à 
Namur, qui ont le RIS [Revenu d’Intégration 
Sociale], c'est un choix de vie, que l'on peut ne 
pas comprendre. 

Claude Eerdekens, bourgmestre d’Andenne 

«

Ne nous faisons pas d’illusions, lorsque 
quelqu’un devient sans-abri ça n’arrive pas en 
une nuit, ça prend sûrement des années de 
comportement néfaste, ou un comportement 
qui n’est pas celui de vous et moi. […] Ils ont peur 
de venir, ils sont réticents, ils sont assez satis-
faits de continuer avec le mode de vie chaotique 
qu’ils ont adopté. 

Eileen Gleeson, Responsable de Dublin 
Homeless Executive, novembre 2017

«

On me demande assez régulièrement ‘est-ce 
que tu donnes de l’argent aux personnes à la rue 
qui en demandent’ et ma réponse est non car 
il y a des chances que ce soit une manière de 
nourrir une habitude […]  

Nigel Adams, membre du Parlement  
au Royaume-Uni, septembre 2018

«
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Le droit à l’hébergement est un droit fondamental, qui ne doit pas 
être remis en question. Il ne s’oppose pas au droit au logement, 
il est son pendant dans des situations d’urgence. En Europe, 

pas être le sien. L’hébergement d’urgence systématisé est une 
réponse réactive au sans-abrisme (ni curative, ni préventive), désorganisée 
(sans stratégie) et segmentée (non continue). L’utilité de l’hébergement 

comme système principal de réponse au sans-abrisme, généralisé et 
institutionnalisé, qu’il faut remettre en cause. Là où le sans-abrisme a 
été combattu avec succès, l’hébergement d’urgence est toujours présent, 

Helsinki, après la mise en œuvre d’une politique 
volontariste et intégrée d’éradication du sans-abrisme basée sur les 
principes du Logement d’Abord, il reste aujourd’hui 52 lits d’urgence, où les 
personnes restent très peu de temps car sont accompagnées et réorientées 
au plus vite vers des logements individuels dignes.

44
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 LE COÛT DU SANS-ABRISME 
 EN EUROPE 1. 

Le coût humain et social de l’expansion de la 
privation de domicile en Europe est colossal. Le 
fait qu’aujourd’hui, partout en Europe, de plus en 
plus de personnes vivent à la rue ou de manière 
prolongée dans des hébergements d’urgence 
inadéquats est une violation continue des droits 
humains les plus élémentaires. Mais en réalité, 
la prise de décision politique est au moins autant 

-
tiques publiques que par le respect et la mise en 
œuvre des droits humains. Il est donc impor-
tant de souligner que l’échec de la lutte contre 
le sans-abrisme et le maintien de politiques 

économiques, parfois largement sous-estimés. 
L’hébergement, lorsqu’il se transforme en solu-
tion palliative de long terme et perd sa fonction 
première de réponse à l’urgence, induit néces-
sairement des coûts très élevés103.

En Angleterre, le National Audit Office, en 
charge de l’évaluation des politiques publiques, 

publics de lutte contre le sans-abrisme, en par-

a pointé du doigt l’augmentation des dépenses 
publiques dans les services de gestion du sans-
abrisme couplée à la réduction simultanée des 
dépenses dans la prévention. Les dépenses des 
autorités locales en matière d’hébergement 
temporaire d’urgence ont en effet augmenté 

 ÉVOLUTION DES DÉPENSES D’HÉBERGEMENT  
 D’URGENCE EN FRANCE 
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les dépenses pour les services de logement ont 
104. En Irlande, 

selon Focus Ireland, les dépenses publiques en 
matière d’hébergement d’urgence et temporaire 
sont passées de 19 millions d’euros en 2013 à 
46 millions d’euros en 2017. Se pose également 
la question de la délégation des services aux 

des dépenses de l’hébergement d’urgence ont 
été aiguillés vers des opérateurs privés à but 
lucratif, dont les objectifs ne sont pas toujours 
en adéquation avec les besoins des personnes 
hébergées. Cette même année, les premiers 
prestataires de services pour les ménages sans-

-
sations associatives105. A Dublin, les dépenses 

passées de 455 000 euros en 2012 à 36 millions 
d’euros en 2016. Allouer de l’argent public à des 
entités lucratives qui n’ont au départ ni la voca-
tion, ni l’expertise, ni l’expérience pour héberger 
dignement des personnes sans domicile est 
un non-sens absolu, surtout lorsqu’on connaît 
les conséquences dramatiques des conditions 

décrites précédemment. En France, le recours 

moyen journalier de 17,1 euros (contre 6,7 euros 
par jour en moyenne pour une place en intermé-
diation locative), soit près de 281 millions d’euros 

106. Contrairement 
aux idées reçues, les abris de nuit ne sont pas les 
moins chers en termes de dépenses publiques. 
Les dépenses induites par l’occupation d’une 
place pour une nuit en abri ont été estimées par 

Flandre 
(inclut les dépenses liées au personnel, à l’in-
frastructure, à l’entretien, aux en-cas du soir et 

France Allemagne, 
Pays-Bas107. 

Les coûts liés au sans-abrisme vont plus loin 
que ceux uniquement liés à l’hébergement 

les services judiciaires peuvent être impliqués 
dans le parcours d’une personne sans-domicile. 
En Flandre, le coût annuel d’une personne ayant 
passé huit mois en abri d’urgence et quatre mois 

ayant passé six mois en abri d’urgence et six 

par an. Il faut cependant noter que toute per-
sonne sans domicile n’implique pas de telles 

domicile ne passent pas par des abris de nuit, 
des services psychiatriques ou des services 
pénitentiaires. Certaines études montrent par 
exemple que des personnes sans domicile ayant 
des problèmes psychiatriques font en réalité 
moins usage des services publics généraux que 
la population logée108. Selon une étude coûts-bé-
néfices menée en 2013 aux Pays-Bas, investir 

du sans-abrisme réduit d’au minimum 2 euros 
les dépenses publiques dépensées dans d’autres 
domaines annexes importants (santé, justice 

109. Une 
recherche en France a estimé que sur cinq ans, 
les parcours des personnes sans abri qui ont 
réussi à accéder au logement social coûtent en 

que les parcours des personnes qui ont fait des 
allers-retours entre la rue et l’urgence coûtent 

plus du double110. Selon une étude de Crisis, en 
Angleterre, laisser une personne dormir à la 
rue pendant 12 mois coûterait, en plus du prix 

intervention réussie de prévention était menée . 

De manière plus générale, le coût annuel total du 
mal-logement en Europe est estimé à 194 mil-
liards d’euros par Eurofound. La transformation 
du logement inadéquat, ou au moins l’améliora-
tion des unités indignes à un niveau acceptable, 

105
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coûterait environ 295 millards d’euros (aux prix 
de 2011). Si toutes les améliorations étaient réali-
sées immédiatement, la dépense que cela repré-
senterait pour les économies européennes serait 
remboursée en 18 mois grâce aux économies 
estimées (gains sur les soins de santé et meil-
leures retombées sociales). En d’autres termes, 
pour 3 euros investis, 2 euros seraient récupérés 
en un an112.

Les gouvernements devraient investir dans 
l’éradication du sans-abrisme. Partout en 
Europe, le nombre de personnes en demande 
d’hébergement d’urgence augmente, ou au 
mieux reste stable, et les solutions de sortie sont 

les dépenses publiques dans les dispositifs 

L’édition précédente du présent rapport115 a 
montré que l’éradication du sans-abrisme n’était 
pas une utopie mais nécessitait l’adoption de 
stratégies intégrées, volontaristes, réalistes, 
basées sur l’accès au logement comme droit fon-
damental. La transition d’un système de gestion 
de l’urgence à une politique effective de lutte 
contre le sans-abrisme doit être accompagnée 

hébergement fermée ne peut être remplacée par 
l’ouverture d’une seule place en logement indivi-
duel. En Finlande, l’expérience de mise en œuvre 
d’une politique publique du Logement d’abord a 
montré qu’une place en hébergement d’urgence 
fermée devait être compensée par l’ouverture 
de cinq places en logement individuel. La trans-
formation du plus grand abri de nuit d’Helsinki, 
Alpikkatu 25, en 81 unités de logement accom-
pagné a par exemple été mise en œuvre entre 
2009 et 2011. Un objectif commun d’améliora-

d’urgence ne résoudra pas cette saturation. La 
mise en place de réelles stratégies, permettant 
un investissement ciblé dans la prévention et 
la sortie durable des situations de privation de 
domicile, est la seule solution efficace113. C’est 
dans un tel contexte que l’hébergement d’ur-
gence pourra remplir sa fonction, plus humai-
nement et plus dignement, en tant que solution 
d’urgence exclusivement. Il a été prouvé via de 
nombreuses études que le Logement d’Abord 
représente un usage plus efficient de l’argent 
public, comparé aux autres services. La raison 

d’Abord en matière de suppression du sans-
abrisme chronique sont supérieurs à tous ceux 
démontrés par d’autres modèles de services114.

des changements, les règles ont été remaniées 
pour ne plus mettre personne à la porte sans 

par des droits et des responsabilités, les équipes 
ont été formées aux nouvelles façons de faire et 
de nouveaux professionnels ont été embauchés. 
De manière générale à Helsinki, les abris de nuit 

-
sonnes sans-abri en 1985, contre 52 en 2016. A 
l’inverse, le nombre de personnes en logement 
accompagné a augmenté depuis les années 1980 
et l’adoption des principes du Logement d’Abord 

-
ment accompagné est passé de 127 en 1985 à 
1309 en 2016 et le nombre de places dans des 
appartements locatifs autonomes de 65 en 1985 
à 2 433 en 2016116.
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Certaines conditions doivent être réunies pour 
mettre en œuvre la transition118

connaissance et un suivi rigoureux des situa-

disposition massive de logements abordables 
et la mobilisation d’un secteur fort, et non rési-

-
compagnement dans le logement en fonction 

-
cités d’initiative, la formation et l’adaptation du 
secteur du sans-abrisme et de l’ensemble des 

-
forcer la transversalité et les approches préven-
tives et intégrées. 

 Les coupes budgétaires menées aux dépens des 
services d’hébergement d’urgence au nom de 
l’instauration du Logement d’Abord font l’objet 
de nombreuses inquiétudes, par exemple en 
France et au Royaume-Uni, et à raison119. Car 
il ne faut pas prendre la réduction du stock en 
hébergement d’urgence comme un point de 
départ de la mise en œuvre d’un plan Logement 

-
cacité d’un tel plan. 

L’hébergement d’urgence à sa juste place doit 
devenir un service de transition de court terme, 
accessible à tous et toutes, et une plateforme 
de redirection vers des solutions adaptées. 
L’empowerment, la pair-aidance, l’adaptation 
de l’environnement et des pratiques profes-
sionnelles aux besoins et aux ressources des 
personnes accueillies doivent être au cœur des 
services d’aide aux personnes sans domicile. Les 

117

118
pour le Logement 
des Personnes 
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besoins psychologiques, émotionnels et sociaux 
des personnes accueillies doivent devenir la 
base d’action des services, via une approche 
inclusive, tant au niveau de l’environnement 
bâti que des relations sociales.

Le principe de la continuité de la prise en charge 
dans les centres d’hébergement d’urgence doit 
permettre non seulement d’éviter de remettre 
les personnes à la rue après une nuit, ce qui 
est indispensable pour garantir la dignité des 
personnes, mais également de garantir que les 

à-dire vers des solutions pérennes, sécurisées, 
dignes et abordable de logement, accompagné 
ou non en fonction des besoins des personnes. 
La prévention et l’intervention rapide ont un 

les prestataires de services comprennent les 
comportements, se concentrent plus sur les 

sans-abri chroniques. Un cercle vicieux existe 
entre sans-abrisme et traumatisme. Le logement 
devrait être obtenu le plus rapidement possible 

expériences traumatiques.

Le sans-abrisme est un problème structurel, 
causé par la perpétuation des inégalités, de la 
pauvreté, et par les défaillances des politiques 
sociales, des politiques du logement, des poli-

tiques migratoires, des politiques de santé. La 

silos, est donc une clé indispensable pour effec-
tuer une transition effective. L’échec de l’appli-
cation de l’austérité aux politiques publiques est 

sociale à l’enfance, dans les structures hospita-
lières et pénitentiaires, les dispositifs institu-
tionnels ou de proximité de santé mentale, les 
dispositifs d’accompagnement des demandeurs 
d’asile, les restrictions budgétaires rendent les 
suivis de parcours impossibles sur le long terme. 

De manière générale, l’austérité appliquée dras-
tiquement aux politiques sociales a eu des effets 

allocations logement en Angleterre, en rendant 
encore moins abordables les logements pour 
les personnes allocataires, a été fustigée par la 
Cour d’Audit comme étant un élément expli-
quant l’augmentation du nombre de personnes 
sans domicile122

est devenue depuis 2012 la première cause de 
sans-abrisme dans ce pays. Selon des études 

-
ments anglais seront financièrement hors de 
portée des locataires bénéficiant de l’aide au 
logement. Il est donc indispensable, et possible, 
de combattre le mal-logement à sa source, par 
des politiques de prévention du sans-abrisme 
liées étroitement aux politiques de lutte contre 
l’exclusion sociale. Une prévention effective 
consisterait à s’assurer qu’à n’importe quel 
moment, dans tous les services publics sociaux 

120
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121
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122
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117

taires dans les aides sociales en particu

ments sociaux et très sociaux, la mobi

ment aux occupations temporaires sur 

à fournir un logement permanent aux 

Roberto est un résident, en fauteuil roulant, 
dépendant à l’alcool et aux besoins complexes. 
Il consomme 5L d’alcool par jour. Il a fait beau-
coup d’allers-retours entre les services, jusqu’à 
arriver ici. On lui a demandé quelle était la dose 
minimum d’alcool dont il pouvait se contenter 
en une journée. Il nous a dit 3L. Nous avons donc 

le matin, 1L le midi, 1L le soir ; c’est lui qui paie 
l’alcool, c’est nous qui lui administrons. Cela fait 
5 mois qu’il est stabilisé dans la résidence, et sa 
situation s’est nettement améliorée120.

Les professionnels ne sont pas assez sensi-
bilisés aux services à bas seuil d’accessibilité. Il 
est primordial de former les équipes à cela. Il faut 
que l’ensemble des acteurs comprennent qu’il y 
a des personnes qui ne se réintégreront jamais, 
pas au sens où nous l’entendons. Ces personnes 
doivent être aidées, elles aussi. C’est ça le sens 
de ne laisser personne à l’abandon121.«

«

 | 4e REGARD SUR LE MAL-LOGEMENT EN EUROPE 2019



51 | 4e REGARD SUR LE MAL-LOGEMENT EN EUROPE 2019

 # 

L’HÉBERGEMENT D’URGENCE EN EUROPE 

50

 # 

L’HÉBERGEMENT D’URGENCE EN EUROPE 

4e REGARD SUR LE MAL-LOGEMENT EN EUROPE 2019 |

sans exception, l’on puisse s’assurer que leurs 
usagers bénéficient d’un logement digne et 
sécurisé. 

La prévention est maintenant au cœur de la 
stratégie nationale 2016-2019 de fin du sans-
abrisme en Finlande123. A Vienne en Autriche, 
un modèle performant de prévention des expul-
sions pour l’ensemble du secteur locatif a été 
mis en place par la municipalité. Les tribunaux 
sont obligés d’informer le département social 
d’un ordre d’expulsion, ce qui engendre un meil-
leur accompagnement des ménages concernés. 
Des exemples de politiques intégrées de pré-
vention existent également au Royaume-Uni
un système de devoirs légaux de prévention du 
sans-abrisme pour les autorités locales y a été 
instauré. Les autorités locales du Pays de Galles 
et d’Angleterre ont un devoir quasi universel 
d’essayer de prévenir le sans-abrisme pour qui-
conque dans leurs frontières administratives 
se trouvant en risque de sans-abrisme dans 
les 56 jours. Cela se concrétise par la mise en 
place d’une Housing Options Team

le lien avec d’autres services en fonction de la 

de conseil et d’aide juridique au logement, 
agences immobilières sociales et agences 
locales de location avec un accès rapide au 

dettes, santé et santé mentale, aides sociales, 
etc.-). Ces services travaillent en lien étroit avec 

-
jectif est de reloger le plus rapidement possible 
et de minimiser l’expérience de sans-abrisme 
lorsqu’elle se manifeste. Les résultats de cette 

la 
législation peut avoir du succès, elle sera tou-
jours compromise par des problèmes sociaux 
plus pressants, comme le manque de logements 
disponibles, les réformes sociales en cours qui 
poussent beaucoup de personnes vers la priva-
tion de domicile, et les coupes chroniques des 

fonds des autorités locales 124. En Ecosse, les 
mêmes types de services Housing Options ont 
été instaurés en 2009 avec un fonds de mise en 
œuvre destiné aux autorités locales, qui a permis 
de créer des plateformes locales d’échanges de 
bonnes pratiques en matière de prévention125

grâce à l’introduction de ces services de préven-
tion, ainsi qu’à l’adoption de politiques locales 
de logement d’abord et à l’abolition de certains 
critères de priorité d’accès en 2012, le nombre de 
demandes d’aide de personnes sans domicile a 
fortement décru entre 2009 et 2014 en Ecosse et 
s’est ensuite stabilisé. 

123
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Ce qu’on entend par 

•  Plus personne ne vit à la rue, en tente ou 

•  Chacun-e a un endroit sécurisé et stable 
où vivre

•  Là où on peut prédire le sans-abrisme, 
on peut le prévenir

logement ou une institution (prison, 

Crisis (2018),  

Britain

L'Union européenne a une responsabilité envers les personnes 
sans domicile et mal-logées. Les droits humains et la dignité 
sont des valeurs fondamentales de l’Union européenne. Les 
engagements de l’Union européenne envers les objectifs 
et les droits sociaux sont au cœur du projet européen, en 

parallèle des objectifs économiques. Ces engagements ont été renforcés 
au cours des années, et ont été consacrés dans le Traité de Lisbonne. 
Face aux répercussions de la récession économique de 2008, à la montée 
des euroscepticismes et des nationalismes, l’Union européenne tente 
de relancer ses ambitions sociales et de convaincre les citoyens que le 

Jean-Claude Juncker, le plan d’investissement pour l’Union européenne 
incluant une dimension sociale de plus en plus importante, les Objectifs de 
Développement Durable 1.1 et 11.1, et plus récemment le Socle Européen des 
Droits Sociaux, sont autant d’initiatives qui fournissent aux institutions 
européennes des leviers d’action pour contribuer à la réduction du sans-
abrisme.

QUE DOIT 
FAIRE L’EUROPE ?
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Cependant, le chemin est encore long pour 
prouver aux citoyens que les Etats membres de 
l’Union européenne et les institutions peuvent 
œuvrer collectivement pour le progrès social. Le 
fait que le sans-abrisme non seulement persiste, 
mais augmente rapidement dans la majorité 

l’intégration européenne n’a pas éliminé la 
pauvreté ni permis une qualité de vie décente 

-

Objectifs de Développement Durable, une part 
de la population européenne est abandonnée 
dans des situations de privation de domicile et 
de logement indigne. 

Le Socle Européen des Droits Sociaux a suscité 

européenne sur ce front126. Il s’agit d’un engage-
ment politique, qui établit le logement et l’assis-

tance aux personnes sans abri comme l’un des 
vingt domaines sur lesquels les Etats membres 
devraient concentrer leurs efforts. Proclamé en 
novembre 2017, il est non contraignant pour les 
Etats membres, et n’a pas encore fait l’objet de 
plan de mise en œuvre concret. Via son article 
19 sur le logement et l’aide aux sans-abri, la 

accès au logement social ou à une aide à un 

-

protection appropriées contre les expulsions for-

-
turer l’action européenne et réaliser le droit au 
logement pour tous et toutes.

126
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  LA DÉFENSE DES VALEURS  
FONDAMENTALES DE L’UNION 
EUROPÉENNE

L’Union européenne a un devoir unique à jouer 
dans la protection des droits fondamentaux, de 
la dignité humaine, de la liberté, de la démocra-

s’assurer que les politiques des Etats membres 
respectent les droits humains et ne contribuent 
pas à la criminalisation et à la pénalisation du 
sans-abrisme. L’instauration d’interdictions de 
mendier, de dormir ou de s’installer sur l’espace 
public, devrait être fermement condamnée. Le 
silence de la Commission européenne à propos 
de la criminalisation, dans la Constitution 
même, du sans-abrisme en Hongrie depuis 2018 

appelons à une condamnation ferme de cette 
politique inhumaine menée par le gouverne-
ment hongrois.

Nous invitons les villes européennes à signer la 
Déclaration des droits des personnes sans-abri127 

droits humains fondamentaux. En tant que gar-
dienne des Traités Européens, la Commission 
européenne est garante du respect, par les Etats 
membres, des obligations qui découlent des 
droits humains fondamentaux. Le droit incon-
ditionnel à l’hébergement d’urgence devrait être 
clairement affirmé, afin de mettre fin à l’attri-
bution arbitraire des places disponibles entre 
différents groupes vulnérables. 

LA COMPÉTENCE LÉGISLATIVE 

Les organisations de lutte contre le mal-lo-
gement sont tout à fait conscientes de l’im-
portance du principe de subsidiarité pour les 
institutions européennes et de l’absence de 
compétence de l’Union européenne en matière 
de logement. Toutefois, le logement n’est pas 

dans les défaillances de multiples politiques 

publiques qui ne protègent pas les populations 
qu’elles ciblent de la perte d’un logement. L’UE 
doit arrêter de se cacher derrière l’argument d’un 
manque de compétence en matière de logement 

l’impact des compétences européennes sur la 
question du logement et agir en fonction. La 
législation européenne, entre autres en matière 
de migration, libre-circulation, anti-discrimina-
tion, handicap, taxation, protection des consom-
mateurs, compétition, énergie et, gouvernance 
macro-économique, doit prendre en compte la 
résorption du sans-abrisme et les droits des per-
sonnes sans domicile. 

En ce qui concerne la liberté de circulation par 
exemple, les incertitudes d’interprétation des 
règles de droit européen en la matière laissent 
une trop grande marge de manœuvre aux poli-

climat politique que par une compréhension et 
des valeurs communes. La Commission euro-

-
tion lorsque les Etats membres transgressent la 
législation européenne sur la liberté de circula-
tion. Elle pourrait également établir un nouveau 
cadre législatif qui garantirait l’accès aux services 
de base, dont l’hébergement, aux citoyens euro-

fondamentaux, à l’image de la directive sur les 
conditions d’accueil des demandeurs d’asile128. 

De manière plus générale, en matière de migra-
tion, l’Union européenne devrait considérer le 
sans-abrisme parmi les personnes migrantes 
comme le résultat de facteurs structurels, 
incluant l’inadéquation des centres d’accueil et 
l’incapacité à gérer la question des personnes 
en situation irrégulière. La Commission euro-
péenne doit garantir la continuité dans le loge-
ment pour toutes les personnes en procédure 
de demande d’asile129. Elle devrait investir dans 
des solutions de logement et d’hébergement 
pour promouvoir l’intégration des personnes 

127

128
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migrantes. Elle devrait garantir l’accès aux 
services de base (alimentation, santé et héber-
gement) sans considération du statut admi-
nistratif et assurer l’allocation des ressources 
nécessaires aux services travaillant avec ces 
personnes. 

D’autres compétences législatives, comme celles 
en matière de protection des consommateurs 
ou en matière de lutte contre les discrimina-

de s’assurer que la législation européenne ne 
néglige pas les personnes qui sont citoyennes 
et détentrices de droits avant d’être sans domi-

-
tion des consommateurs pourrait inclure des 
règles protectrices contre les expulsions et les 
saisies immobilières, dans le cadre de l’Union 
européenne bancaire. 

L’INVESTISSEMENT 

Le budget européen est l’un des outils impor-
tants pour aider les Etats membres à résorber le 
sans-abrisme. Le budget de l’Union européenne 
est fixé dans un cadre pluriannuel. Dans le 

les fonds structurels et d'investissement per-
mettent de soutenir les actions de lutte contre 
le mal-logement, notamment via le Fonds Social 

Etat membre doivent être consacrés à la pro-
motion de l’inclusion sociale, la lutte contre 
la pauvreté et les discriminations), le Fonds 
Européen de Développement Régional et le 
Fonds Européen d’Aide aux plus Démunis.  De 

l’Europe fournit une garantie de l’Union dans la 
mobilisation de l’investissement pour relancer 
la croissance. Cet instrument, lancé en 2015, a 
le potentiel pour mobiliser de l’investissement 

contre le sans-abrisme. 

actuellement en cours de négociation, ouvre 
-

ment de mesures de résorption du sans-abrisme, 
à la fois via les fonds structurels et via le futur 
programme d’investissements qui succède 

FEDER sont positifs en termes d’utilisation sim-

sans-abrisme. InvestEU prévoit un accent accru 
sur l’investissement social, en particulier l’in-
frastructure sociale, avec le logement abordable 
comme priorité.

Il est important de rappeler que la respon-
sabilité première pour organiser et financer 
les mesures de lutte contre le sans-abrisme 
demeure à l’échelle locale, régionale et natio-
nale. La valeur ajoutée du financement euro-
péen devrait être d’améliorer les politiques et les 
services. Les meilleures initiatives en matière 
de privation de domicile financées par l’UE 
soutiennent la transition de la gestion à l’éra-
dication du sans-abrisme. Malheureusement, 
les investissements dans le domaine du sans-
abrisme, qu’ils proviennent de fonds nationaux 
ou européens, se concentrent sur des dispositifs 

du sans-abrisme. Jusqu’à présent, nous avons 
par exemple observé peu de fonds européens 
investis dans des infrastructures de logement 
pour fournir un chez soi permanent aux per-
sonnes sans domicile. De manière générale, 
les fonds structurels et d’investissement euro-
péens n’atteignent que rarement les personnes 
les plus vulnérables. Il existe cependant des 
exemples de très bonnes pratiques, qui ouvrent 

-
tenir les acteurs qui souhaitent transformer 
leurs pratiques et d’encourager la transition 
des systèmes basés sur l’urgence vers des 
politiques stratégiques de prévention et de 
résorption du sans-abrisme par le logement130. 

130
Voir FEANTSA (2017), 
FEANTSA Ending 

using the European 

homelessness, 

pdf et 

homelessness?bc
Parent=27
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Les fonds structurels et du programme d’inves-
tissement doivent permettre de promouvoir la 
résorption du sans-abrisme. La mobilisation des 
subventions traditionnelles et des instruments 
d’investissement est requise. Le défi consiste 
à s’assurer que ces instruments atteignent 
les personnes les plus exclues, en finançant 
par exemple les logements très abordables et 
le Logement d’abord. Cela assurera une vraie 
valeur ajoutée et servira à combler les échecs 
du marché. Loger les personnes dans le plus 
grand besoin offre un excellent retour sur inves-
tissement pour l’Europe, car le mal-logement 

-
quement. Il est maintenant de la responsabi-
lité des décideurs et des acteurs aux niveaux 
européen, nationaux, régionaux et locaux de se 
saisir de ces opportunités et de mettre le budget 
européen au service de l’éradication du sans-
abrisme. La Commission devrait explorer la pos-

pour la résorption du sans-abrisme dans le cadre 
du programme InvestEU, comme une plateforme 
d’investissement ou un fonds dédié.

Le fonds d’appui aux réformes structurelles de 
la Commission européenne doit encourager les 
Etats à financer le changement d’échelle des 
politiques de résorption du sans-abrisme par 
le logement. La Délégation Interministérielle 
à l’Hébergement et à l’Accès au Logement en 
France a par exemple déposé une candidature 

de mettre en œuvre son plan national pour le 
Logement d’abord. Les besoins en investisse-

-
tion d’infrastructures nouvelles, formation via 
des supports pédagogiques pérennes, création 
d’emplois dans le secteur sont incontournables.

 LE SUIVI, LA COORDINATION  
ET L’ORIENTATION 

En matière de sans-abrisme, les institutions 
-

tiques, de partage de bonnes pratiques et de 
mutualisation des savoirs. S’il est déjà endossé 

devenir plus dynamique pour déboucher sur 
des résultats concrets, en particulier au vu de 
l’aggravation dramatique de la situation. Les 
enquêtes de l’Eurobaromètre montrent que l’ac-
cès au logement abordable est une préoccupa-
tion majeure pour les citoyens. La lutte contre le 
sans-abrisme est à la tête des agendas politiques 
dans un nombre croissant d’Etats membres. 
Cela donne à l’UE une fenêtre d’opportunité pour 
renforcer les efforts de suivi, de coordination et 
d’orientation des actions mises en place par les 
Etats membres dans ce domaine. La mise en 
place d’une stratégie européenne d’éradication 
du sans-abrisme à l’horizon 2030, en adéquation 
avec les Objectifs de Développement Durable, 
serait l’occasion de mettre concrètement en 
œuvre le principe 19 du Socle Européen des 
Droits Sociaux sur le mal-logement. 

Il manque toujours, au niveau européen, un 
mécanisme rigoureux de suivi et de compré-
hension de l’étendue des phénomènes du 
sans-abrisme et du mal-logement, ainsi que 
des politiques mises en place pour y répondre. 
Les personnes sans-domicile sont invisibilisées 
au sein des statistiques sociales européennes. 
L’Europe prétend toujours faire le suivi de la 
situation sociale des Etats membres sans 
savoir si les citoyens ont un endroit décent pour 
vivre. Si des efforts ont été faits pour inclure 
plus systématiquement et rigoureusement les 
effets de la crise du logement dans certains 
documents du Semestre européen131 et pour 

-

social de l’UE n’inclut toujours pas d’indicateurs 

 # 

L’HÉBERGEMENT D’URGENCE EN EUROPE 

131
Voir FEANTSA 

housing exclusion 
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adéquats sur le mal-logement. Un véritable 
mécanisme de suivi du sans-abrisme en Europe 

de permettre la comparaison des données sur 
la privation de domicile et le mal-logement et 
de permettre l’évaluation de la performance des 
Etats membres. 

L’incapacité des services d’urgence à résorber le 
sans-abrisme n’est pas un échec à imputer sim-
plement au secteur d’aide aux personnes sans 
domicile, mais un échec global des politiques 
publiques à prévenir les situations d’extrême 
précarité et de perte du logement. L’attitude 
générale envers les personnes touchées par le 
mal-logement et la privation de domicile doit 

la capacité des personnes à être logées ou non. 
Cela ne fonctionne pas. Le logement est un 

ce seront des situations rares, et que des solu-
tions dignes, immédiates et pérennes seront 
disponibles pour y remédier. Les citoyens euro-
péens attendent une Europe plus juste, qui ne 

au scandale du sans-abrisme serait une excel-
lente manière de réinvestir dans cet avenir. 

De temps en temps j’entends des commen-
taires cyniques et sceptiques qui prétendent que 
l’idée de mettre un terme au sans-abrisme relève 
d’une idéologie utopiste. Mais dans un monde où 
la dystopie émerge un peu plus autour de nous 
chaque jour, c’est exactement ce dont nous avons 

d’idéalisme132.

«

132

(2019), Homelessness 
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Les transferts sociaux (allocations 

dans la réduction des inégalités et 
par conséquent du nombre de per-

sonnes menacées par la pauvreté dans l’UE. 
En 2017, selon Eurostat, les transferts sociaux 
ont permis une réduction de presque un tiers 

pauvreté en Europe. Pourtant ces transferts ont 

personnes menacées de pauvreté5. Par ailleurs, 
leur montant et leurs effets diffèrent selon les 

menacées de pauvreté divisée par deux grâce 

de personnes pauvres avant transferts sociaux 

par exemple la Roumanie et la Grèce, la part 
de personnes menacées de pauvreté diminue 
dans des proportions moins importantes et 

-

transferts sociaux).  

A la veille de la date butoir que représente 

2020 pour la politique de cohésion de l’Union 

européenne dans la lutte contre la précarité6 doit 
être activement remise en question. Pourtant, 
dans l’Union Européenne de manière générale, 
la part du PIB consacrée à la protection sociale a 

fragile, puisqu’une légère baisse de 0,2 points a 
été constatée entre 2015 et 2016. Les dépenses 
sociales n’ont donc pas baissé sur l’ensemble du 
continent européen (même si ce n’est pas le cas 
dans tous les pays), mais leur impact a été limité 
du fait de l’avancée de la pauvreté et de l’exclu-

protection sociale dans l’UE étaient consacrées 

-
7.

Pourtant, les dépenses liées au logement pèsent 
de plus en plus dans le budget des ménages, en 
particulier les ménages pauvres (1). Malgré des 
améliorations dans les conditions matérielles 
de logement dans l’ensemble de l’UE, l’habitat 
indigne continue d’affecter la qualité de vie de 
nombreux européens (2), parmi lesquels les 
plus vulnérables, particulièrement touchés par 
le mal-logement (3). 

5

transfers (excluding 
pensions) on 

 

6

correspondants 
sur le site de la 

  

7
Eurostat (2018), 
Protection sociale 

protection sociale 

baisse
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Toutes les statistiques sur le mal-logement 
en Europe sont consultables sur le site de la 
FEANTSA.

L’année écoulée a été l’occasion pour différents 
acteurs institutionnels européens de se félici-
ter du retour à la croissance et de la sortie de 
la récession économique entamée en 20081. 
Pour autant, comme le montre le graphique des 

2, si des 
progrès ont été constatés depuis 2008 au regard 
des objectifs Europe 2020 en matière de chan-
gement climatique et d’énergie, d’éducation, et 
plus récemment d’accès à l’emploi, les objectifs 
de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale 
à l’horizon 2020 restent totalement hors d’at-

teinte
moins 20 millions le nombre de personnes tou-
chées ou menacées par la pauvreté et l’exclusion 
sociale3, entre 2008 et 2020. Ils étaient 116 mil-

population totale). 2017 est la première année où 
les chiffres sont légèrement inférieurs à ceux de 
2008 avec 113 millions de personnes menacées 

situées au-dessus du seuil de pauvreté ne sont 

dans les pays de l’OCDE est économiquement 

maintenir son niveau de vie au seuil de pauvreté 
pendant au moins 3 mois4. 

1
Commission 

European Semester 

and sustainable 
 – 

 

2

 

3
le nombre de personnes 

le  

– après transferts 

dans la 

ou sont des personnes 

 

4
OCDE (2018), 

Distribution Database, 
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En 2017, la part de ménages pauvres en taux 
d’effort excessif (c’est-à-dire dépensant plus de 

que la part de ménages non pauvres en taux 
d’effort excessif a diminué sur la même période 

en 2014 parmi les ménages pauvres, qui s’est 
progressivement tassé depuis. Il est important 
de noter que ces données incluent locataires et 

taux d’effort des propriétaires sont régulière-
ment remises en question9, et ont tendance à 
tirer la moyenne à la baisse.

9

prenant en compte 

de logement, les 

français sont bien 
, 

 # 
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8
Final consumption 
expenditure of 

consumption purpose 

indicateur concerne 

logement au sein des 

En 2017, les ménages de l’Union Européenne 
ont dépensé plus de 2 000 milliards d’euros 

De tous les 
postes de dépenses, le logement est celui pour 
lequel l’augmentation a été la plus forte sur ces 
dix dernières années (devant les dépenses en 
transports, en nourriture, en santé, en commu-

totales en 2017, soit une hausse de 1,5 point par 
rapport à 2007. Les pays où la proportion allouée 
au logement dans les dépenses totales des 
ménages est la plus importante sont la Finlande 

8. 

Pour les ménages pauvres, les dépenses consa-
crées au logement et leur poids dans le budget 
total atteignent des proportions beaucoup plus 

élevées. En 2017, les pays où les coûts du loge-
ment représentaient la part la plus importante 
des revenus disponibles des ménages pauvres 

Dans une majorité des pays de l’Union 
Européenne, les inégalités ont augmenté en 

Italie, France, République Tchèque, Hongrie 
et Portugal), le budget alloué au logement 
a baissé pour l’ensemble de la population 
entre 2007 et 2017 mais a augmenté pour les 

Luxembourg, Irlande, Slovénie, Lituanie, 
Chypre et Finlande), ce budget a augmenté 
pour l’ensemble des ménages, et à plus grande 
échelle pour les ménages pauvres.

 PART MOYENNE DES DÉPENSES LOGEMENT DANS LE REVENU DISPONIBLE DES MÉNAGES 
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 TABLEAU 1 
 TAUX D’EFFORT EXCESSIF (OU TAUX DE SURCHARGE DES COÛTS DU LOGEMENT)  

 TABLEAU 2 
 COÛT DU LOGEMENT POUR LES MÉNAGES PAUVRES SELON LE STATUT D’OCCUPATION   
 (EN €, PAR MOIS, À PARITÉ DU POUVOIR D’ACHAT)  

MÉNAGES PAUVRES POPULATION TOTALE

Pays 2017 Evolution  
2007-2017

2017 Evolution 
2007-2017

Grèce 89,7

Danemark 75,4

Bulgarie 50,1 18,9

Hongrie 49,4 10,7

Allemagne* 48,5

République Tchèque 44,2 8,7

Pays-Bas 40,9

Royaume-Uni* 40,8

Autriche 40,3 7,1

Slovaquie 38,9

Suède 38,8

UE 28* 38,0

Luxembourg 37,4 10,0

Espagne 36,5 9,8

Roumanie 36,3

Belgique 34,4 9,1

Italie 32,9 8,2

Pologne 30,4

Lituanie 26,8 7,2

Slovénie 26,7

Croatie* 26,2

Portugal 26,0

Lettonie 25,6

France 20,1

Irlande 19,9

Estonie 18,4

Finlande 18,2

Chypre 10,3 2,8

Malte 5,6

LOCATAIRES PAUVRES PROPRIÉTAIRES PAUVRES TOTAL  
DES MÉNAGES PAUVRES

Pays 2017
(en €)

Evolution  
2007-2017

2017
(en €)

Evolution  
2007-2017

2017
(en €)

Evolution  
2007-2017

Luxembourg 987,8
Grèce 746,3
Royaume-Uni* 740,3
Danemark 657,4
Pays-Bas 628,8
Autriche 611,5
France 604,7
Belgique 604,6
Allemagne 581,8
UE 28* 545,4 299,7
Espagne 538,6
Suède 532,5
Irlande 522,1
Italie 509,3
Finlande 497,6
Slovénie 454,6 291,9
République Tchèque 448,2 298,0
Chypre 427,5
Pologne 426,1
Roumanie 424,0 119,2
Croatie* 386,3
Hongrie 364,1 222,0
Estonie 336,7
Portugal 323,4 210,8
Slovaquie 256,9
Bulgarie 209,7
Malte 207,2 107,9
Lituanie 172,4
Lettonie 145,2

66

 # 

INDEX EUROPÉEN 

4e REGARD SUR LE MAL-LOGEMENT EN EUROPE 2019 |

Dans tous les pays de l’Union Européenne 
excepté la Slovaquie, les dépenses en logement 
des ménages pauvres sont plus élevées lors-
qu’ils sont locataires plutôt que propriétaires. 
Le coût du logement est particulièrement 
élevé pour les locataires pauvres qui vivent au 
Luxembourg (988 € par mois en moyenne), en 
Grèce (746 € par mois), au Royaume-Uni (740 € 

par mois), au Danemark (657 € par mois) et aux 
Pays-Bas (629 € par mois). Entre 2007 et 2017, 
le coût du logement pour les locataires pauvres 
a augmenté dans les trois quarts des pays de 
l’Union Européenne, en particulier en Roumanie 
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à des arriérés de loyers ou d’emprunts immobi-
liers. La part des ménages pauvres en arriérés 
immobiliers est particulièrement forte en Grèce 

à s’accroître entre 2007 et 2017. En France, au 
Royaume-Uni, en Belgique, en Allemagne et en 
Croatie, la part de ménages en arriérés a aug-

Plusieurs études et rapports récents corroborent 

aux coûts du logement dans de nombreux pays 
de l’Union européenne.

Selon un rapport de l’OCDE sur la répartition des 
richesses10, le niveau d’inégalité de patrimoine 
est deux fois plus élevé que le niveau moyen 

et le Danemark font état de grandes proportions 
de ménages fortement endettés par rapport au 
niveau de leurs revenus et de leur patrimoine, ce 

des prix de leurs actifs ou des taux d’intérêt, 
à une baisse du revenu ou aux circonstances 
personnelles. Près d’un quart des ménages fait 
état d’un patrimoine net négatif (leurs créances 
excédant la valeur de leur patrimoine) dans plu-
sieurs pays
Bas). En Irlande et aux Pays-Bas, cela semble 
corrélé à la chute des prix de l’immobilier depuis 
la crise, qui a laissé un nombre important de pro-
priétaires avec un crédit hypothécaire supérieur 

le prix nominal des logements aux Pays-Bas 

en Irlande. Dans la plupart des pays de l’OCDE 
(dont le Danemark, la Finlande, l’Allemagne et 
l’Autriche), la majorité des ménages faisant état 

matériels. 

L’Enquête 2016 sur la Qualité de Vie d’Euro-
found11  permet d’évaluer la proportion de per-
sonnes qui auraient modifié leurs pratiques 
de logement pour faire des économies. Au 

l’ensemble des Européens interrogés ont ainsi 
déménagé dans un logement moins cher, ont 

menté parmi les ménages pauvres alors qu’elle 
diminuait pour l’ensemble de la population. Dans 
un grand nombre de pays, c’est l’ensemble de 
la population qui a été touchée par l’augmenta-
tion des arriérés, et plus fortement les ménages 

Pays-Bas, au Portugal, à Malte, en Lettonie (en 

non-pauvres qui ont été confrontés à une forte 
augmentation des arriérés). 

logé quelqu’un chez eux ou ont déménagé chez 
quelqu’un d’autre. Les chiffres sont plus élevés 

familles monoparentales déclarent avoir dû 
mettre en place l’un de ces arrangements.

Selon l’EQLS 2016, la perception (subjective) de 
l’insécurité du logement liée aux dépenses affé-
rentes12 est particulièrement forte en Espagne 

-
verse, elle est particulièrement faible aux Pays-

où le sentiment de sécurité du logement liée aux 
coûts est donc dominant. 

DÉPENSES PUBLIQUES  
SUR LE LOGEMENT

Dans l' Union Européenne en 2016, les adminis-
trations publiques ont dépensé 27,3 milliards 
d’euros pour le développement immobilier13 et 
73,7 milliards d’euros pour les aides au loge-
ment14. La composition de la dépense publique 
sur le logement varie largement selon les pays 
(entre programmes de développement de 
logements, aides/allocations logement et aide 

constate que les pays où les dépenses sont 
les plus élevées (notamment la France et le 
Royaume-Uni) ne sont pourtant pas épargnés 
par le mal-logement et le manque de logements 
abordables. La Banque Mondiale15 montre que la 
plupart des Etats membres de l’UE ont concentré 
les taxes et dépenses publiques sur les proprié-

sur les propriétaires aux revenus plus élevés) 
souvent plus importantes que les dépenses 
dédiées aux programmes de développement de 
logement. 
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 TABLEAU 3 
 ARRIÉRÉS DE LOYERS ET D’EMPRUNTS IMMOBILIERS  

PARMI LES MÉNAGES PAUVRES PARMI LA POPULATION TOTALE
Pays Evolution 2007-2017 Evolution 2007-2017

Grèce 21,3
France 16,8
Irlande 11,8
Chypre 11,8
Autriche 10,9
Royaume-Uni* 10,6
Espagne 10,5
Pays-Bas 10,5
Belgique 10,2
Finlande 10,2
Slovaquie 10,0
Portugal 8,7
UE 28* 8,4
République Tchèque 8,0 1,8
Hongrie 7,9
Slovénie 7,9
Italie 7,2
Suède 7,0 2,2
Malte 6,7 1,7
Luxembourg 5,7
Allemagne 5,3 1,7
Danemark 4,8 1,8
Lettonie 4,5
Bulgarie 2,5 2,1
Croatie* 1,9 1,2
Pologne 1,6 1,1
Estonie 1,5
Lituanie 1,1 1,0
Roumanie 0,2

13
Cela comprend 

pour la construction 

de logement pour le 
public ou pour les 

la production et 

de documentation 

pour accompagner 

normes de construction 
et les aides au 

14
Cela comprend la 
protection sociale sous 

correspondre à des 

les allocations en 
nature, comme les 
paiements temporaires 

pour soulager les 

occupants (aide au 

la fourniture de 

15
Housing, 

, 

10
OCDE (2018), , 

11
Eurofound (2018), 

, 

of the European 

report

12

prochains mois, car 

additionnant le nombre 

premières options, 
excluant seulement 
les personnes 

candidats), tailles des 

à 2 000 personnes par 
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ont leur place de manière générale sur le  
développement du marché du logement, ils ne 
sont pas en adéquation avec les besoins des 
groupes aux plus faibles revenus. Les crédits 

-
tion fiscale sur les intérêts hypothécaires ou 

d’autres programmes incitatifs orientés vers les 
acquéreurs et propriétaires, sont concentrés sur 
la moitié la mieux placée sur l’échelle de distri-
bution des revenus, ce qui les rend ineffectifs 
pour assurer le caractère abordable du logement 
pour ceux qui en ont le plus besoin16.
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16
(2018), 

17
Braubach M, Jacobs 

of disease associated 

impacts of selected 

Health Organization 

De manière générale, la qualité des logements 
a eu tendance à s’améliorer ces dernières 
années en Europe. Pour autant, les problèmes 
de précarité énergétique, de conditions sani-
taires indignes et de problèmes structurels des 
bâtiments non rénovés sont subis par un grand 
nombre de citoyens européens, en particulier 
par les ménages précaires et vulnérabilisés par 
les prix excessifs des logements dignes. Une 
étude européenne17 -

ronnemental des pathologies associées au loge-

Des drames provoqués par l’insalubrité font 
toujours l’actualité, à Londres avec l’incendie de 
la Grenfell Tower en Juin 2017 qui a entraîné 
le décès de 72 personnes, ou plus récemment 
l’effondrement de deux immeubles résidentiels 
à Marseille en Novembre 2018, où 8 personnes 
ont trouvé la mort. 

 
 L’HABITAT INDIGNE EN EUROPE 2. 

 TABLEAU 4 
 SUROCCUPATION DANS LE LOGEMENT  

PARMI LES MÉNAGES PAUVRES PARMI LA POPULATION TOTALE
Pays Evolution 2007-2017 Evolution 2007-2017

Roumanie 58,3

Slovaquie 55,6

Pologne 49,8

Bulgarie 48,6

Lettonie 47,0

Croatie* 44,4

Grèce 43,7 29,0

Hongrie 42,6

Suède 37,1

Italie 36,9 27,1

Autriche 36,0

République Tchèque 34,8

Lituanie 29,6

UE 28* 26,5

Danemark 25,6

France 24,5 7,7

Luxembourg 19,7

Slovénie 19,6 12,8

Allemagne 18,6 7,2

Finlande 17,8

Portugal 17,7

Belgique 16,5

Estonie 15,6

Pays-Bas 14,6

Espagne 11,3

Irlande 7,5 2,8

Royaume-Uni 6,4

Chypre 6,0 2,8

Malte 5,1

En 2017, plus d’un Européen pauvre sur quatre 
vivent dans un logement surpeuplé. Ce sont les 
ménages vivant dans les pays de l’Est de l’Europe 
(Roumanie, Pologne, Bulgarie, Lettonie, Hongrie) 
qui restent les plus massivement confrontés à 

parmi la population totale. Les ménages pauvres 

sont particulièrement touchés, y compris dans 

années, le phénomène a progressé de manière 
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 LES DÉPENSES FISCALES (CONCENTRÉES SUR LES PROPRIÉTAIRES AUX REVENUS PLUS ÉLEVÉS)  
 SONT SOUVENT PLUS IMPORTANTES QUE LES DÉPENSES TOTALES SUR LES PROGRAMMES DE LOGEMENT, 
 2016-2017  
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La privation sévère liée au logement est caracté-
risée lorsqu’un logement est non seulement sur-
peuplé mais est également indécent soit par son 
humidité, soit par le manque de confort sanitaire 
de base, soit parce qu’il est considéré comme 
trop sombre. Ce sont là encore les ménages des 
pays de l’Est de l’Europe qui sont les plus concer-
nés. Et si le phénomène est orienté globalement 

entre 2007 et 2017 parmi la population générale), 

phénomène dans des pays comme le Danemark 

les ménages pauvres, la privation sévère liée au 
logement a également progressé, notamment 

La probabilité de faire face à la privation liée 
au logement est plus forte dans les pays où les 
inégalités de revenus sont importantes. Dans 
un contexte d’accroissement de ces inégalités 
de revenus en Europe, il est important, pour 
l’évaluation des politiques publiques du loge-
ment, de souligner que les écarts de revenus ont 

abordable18.
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 TABLEAU 5 
 PRIVATION SÉVÈRE LIÉE AU LOGEMENT  

 TABLEAU 6 
 INCAPACITÉ FINANCIÈRE À MAINTENIR UNE TEMPÉRATURE ADÉQUATE DU LOGEMENT  

PARMI LES MÉNAGES PAUVRES PARMI LA POPULATION TOTALE
Pays Evolution 2007-2017 Evolution 2007-2017
Roumanie 36,7 17,2
Bulgarie 27,2
Hongrie 25,0
Lettonie 23,4
Slovaquie 20,7
Lituanie 16,2 8,1
Pologne 16,0 9,8
Croatie* 12,6
Grèce 12,1
Autriche 10,9
Danemark 9,7 2,7
Italie 9,3
Portugal 9,3
UE 28* 9,1
Belgique 8,2
Slovénie 7,9
Suède 7,4
Luxembourg 6,2
France 5,6 2,1
Allemagne 5,4 1,8
Malte 4,9
République Tchèque 4,8 2,1
Pays-Bas 4,3 1,0
Estonie 4,0
Chypre 3,9 0,9
Espagne 2,7 1,0
Finlande 2,4 0,7
Royaume-Uni* 2,2 1,0
Irlande 1,7 0,7

PARMI LES MÉNAGES PAUVRES PARMI LA POPULATION TOTALE
Pays Evolution 2007-2017 Evolution 2007-2017
Bulgarie 59,5
Chypre 46,8 22,9
Grèce 45,3
Portugal 38,9
Lituanie 35,6 28,9
Italie 29,1
Croatie* 20,3
Lettonie 20,3 9,7
Belgique 20,0
Espagne 19,4 8,0
UE 28* 18,4 7,8
Roumanie 17,4
Slovaquie 17,3
Malte 16,7
Pologne 15,1
Hongrie 15,0
France 14,9
Irlande 12,7
Royaume-Uni* 12,4
Slovénie 11,5
Allemagne 9,8
Autriche 9,5
République Tchèque 9,2
Estonie 8,1 2,9
Pays-Bas 7,8
Danemark 6,6 2,7
Suède 5,3 2,1
Luxembourg 3,9 1,9
Finlande 2,3 2,0

18

to housing in Europe”, 
European Sociological 

 # 

INDEX EUROPÉEN 

Une température, un éclairage et une fourniture 
d’énergie adaptés sont des services essentiels 
pour garantir le maintien d’une qualité de vie et 
d’une santé décentes. La précarité énergétique 
se manifeste lorsqu’un ménage souffre d’un 
manque de services énergétiques adéquats dans 
son logement. L’incapacité financière à main-
tenir une température adéquate du logement 
est donc une facette de la précarité énergé-
tique19

Energétique  (EU Observatory of Energy Poverty) 
utilise ainsi différents indicateurs, dont certains 
sont basés sur les expériences d’accès limité 
aux services énergétiques rapportées par les 
ménages (EUSILC) et d’autres calculés à partir 
des revenus et/ou des consommations d’énergie. 

-
semble des ménages étaient dans l’incapacité 

-

des ménages pauvres

dix dernières années pour les ménages pauvres 
de la moitié des Etats membres. En Grèce, l’aug-

la précarité énergétique concerne désormais 

des ménages pauvres sont concernés par cette 

20. 
En Autriche et en Suède, la température et 

19
disponible sur 

20
dans un logement 

dans la toiture, soit 
des murs, sols ou 
fondations humides, 
soit de la pourriture 
dans l'encadrement 
des fenêtres ou au 
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l’humidité dans le logement ont évolué ces dix 
dernières années comme facteurs aggravants 
du mal-logement pour les ménages pauvres, et 
pour l’ensemble des ménages au Royaume-Uni 
et en Irlande.

A noter que la part des logements énergivores 
(= avec un label énergétique E, F ou G)21 est 
importante et en augmentation dans un certain 

Un logement digne est un logement dans lequel 
l’occupant-e peut vivre sa vie quotidienne sans 
effets indésirables et potentiellement dangereux 
pour sa sécurité ou sa santé. 
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 TABLEAU 7 
 TAUX DE SURCHARGE DES COÛTS DU LOGEMENT  
 POUR LES PERSONNES SEULES AVEC ENFANTS DÉPENDANTS  

Pays Familles monoparentales Ensemble des familles

Grèce 72,1

Bulgarie 41,6

Royaume-Uni* 32,0

Luxembourg 31,3 8,9

Espagne 30,6

Hongrie 28,7

République Tchèque 27,7

Roumanie 27,0

Slovaquie 24,9

Belgique 23,5

Italie 21,0 8,1

UE 28* 21 8,7

Allemagne 20,7

Portugal 20,7

Lituanie 19,4

Danemark 18,3

Croatie* 17,4

Lettonie 16,1

Slovénie 14,6

Irlande 14,1

Suède 13,6

Pays-Bas 13,1

Autriche 12,1

Pologne 11,6

Estonie 9,6

Chypre 7,0 2,2

France 6,7 2,9

Finlande 5,5 1,8

Malte 3,6

21

 

22

 

23

France 2018, disponible 

2018

24

countries, Department 
of Public Health 

pdf
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l’ensemble des familles. En 2017 dans l’Union 
Européenne, une famille monoparentale sur 

-

de l’ensemble des familles avec enfants. Ces 

difficultés touchent encore plus massivement 
les familles monoparentales dans certains 

Être un-e enfant, un-e jeune de 18 à 24 ans, un-e 
ressortissant-e de pays étranger (hors UE) ou 
une personne seule avec enfants dépendants 
augmentent les risques d’être confronté-e au 
mal-logement en Europe.  

De nombreuses études démontrent la vulné-
rabilité des enfants face au mal-logement. En 
République Tchèque par exemple, une analyse 
des impacts du mal-logement sur les enfants a 

7 à 12 ans vivent dans des ménages mal-logés 
(température inadéquate du logement, humi-
dité et fuites, manque d’espace, bruit, saleté et 
vandalisme dans l’environnement de l’enfant). 
Ces enfants sont particulièrement confrontés 
à des problèmes de santé, de communication 
et de scolarité22. L’habitat indigne a en effet des 
conséquences dramatiques en particulier sur 
les enfants23, notamment en termes de santé, 
de développement, de vie sociale, ou de bien-
être (manque de lumière, d’espace), qui peuvent 
participer à la perpétuation intergénération-

nelle d’un cycle de précarité. Certaines études 
ont prouvé que la mortalité infantile était for-
tement associée aux conditions socio-écono-
miques (une forte inégalité des revenus et un 
niveau économique faible affectent la santé et la 
sécurité des enfants) et à l’insalubrité des loge-
ments, mortalité qui pourrait donc être tout à 
fait prévenue avec des interventions publiques 
adéquates24.

LES ENFANTS ET LES FAMILLES 
MONOPARENTALES

Plusieurs indicateurs d’Eurostat mettent en 
lumière la situation particulièrement difficile 
des familles monoparentales au regard de dif-

-
plement, indécence…

En matière de coûts du logement, les familles 
monoparentales sont systématiquement plus 
impactées par des taux d’effort excessifs que 

 LES FACTEURS SOCIAUX AGGRAVANTS  
 DES DIFFICULTÉS DE LOGEMENT 3. 
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Partout en Europe, les familles sont plus expo-

dans l’Union Européenne en 2017, presque un 
quart des ménages avec enfants vivaient dans 
un logement surpeuplé
sans enfants. Dans certains pays, ce sont plus 
de la moitié des familles qui sont concernées 
(Pologne, Croatie, Lettonie, Hongrie, Bulgarie), 

on sait que vivre dans un logement surpeu-
plé impacte fortement les rapports familiaux, 

Du point de vue de l’indécence des logements, 
les femmes seules avec enfants sont souvent 
plus touchées que le reste de la population. 
Dans 13 pays de l’Union Européenne, l’humidité 
du logement affecte plus fortement les femmes 
seules avec enfants que les hommes seuls  
avec enfants et que le reste de la population.  

sociaux, et peut engendrer dépression, stress 
et anxiété, comme l’ont démontré plusieurs 
études dont celle de l’organisation Shelter au 
Royaume-Uni25. 

Là encore, les familles monoparentales sont 
souvent les plus durement touchées (c’est le cas 
dans 25 pays de l’UE sur 28) et dans des propor-

Hongrie.

Ces inégalités sont particulièrement impor-

-

25

affects families, 

 

 TABLEAU 8 
 PRÉVALENCE DES MÉNAGES AVEC ENFANTS PARMI CEUX CONFRONTÉS À LA SUROCCUPATION 

 TABLEAU 9 
 PRÉVALENCE DES FEMMES SEULES AVEC ENFANTS DÉPENDANTS 
 PARMI LES MÉNAGES CONFRONTÉS À UN LOGEMENT HUMIDE  

Pays Ensemble des familles Ensemble des familles monoparentales

Roumanie 65,9
Bulgarie 61,2
Hongrie 60,2
Lettonie 56,8
Croatie* 52,3
Pologne 50,5
Slovaquie 47,3
Grèce 40,8
Italie 40,3
Lituanie 37,2
République Tchèque 23,9
Autriche 23,1
UE 28* 22,5
Estonie 20,9
Slovénie 17,5 27,9
Suède 16,6
Portugal 15,4
France 10,7 18,9
Luxembourg 10,2
Allemagne 9,7 18,8
Danemark 9,6
Espagne 7,9
Belgique 7,4
Royaume-Uni* 6,2 7,2
Finlande 5,2 11,1
Pays-Bas 4,7 9,7
Chypre 4,3
Malte 4,2
Irlande 3,8

Pays
Parmi les femmes seules  
avec enfants dépendants Parmi l'ensemble de la population

Hongrie 40,1

Chypre 36,8

Slovénie 29,1 22,0

Danemark 27,8

Royaume-Uni* 26,8 17,0

Belgique 26,2

Portugal 25,8

Irlande 23,9

Pays-Bas 23,8

Lettonie 23,0 22,8

Allemagne 20,6

Croatie* 19,9

France 19,8 11,1

UE 28* 19,1

Lituanie 18,9

Luxembourg 18,3

Estonie 17,4

Bulgarie 17,3 12,2

Autriche 16,3 11,9

Italie 15,5

Pologne 15,2 11,9

Grèce 13,7

Malte 12,3

République Tchèque 10,8 8,0

Slovaquie 10,8

Espagne 10,2

Finlande 9,3

Roumanie 7,2 11,1

Suède 4,4 7,0
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LES RESSORTISSANTS  

D’UN PAYS ÉTRANGER

Être ressortissant d’un pays étranger augmente 
également le risque d’être confronté à certaines 
situations de mal-logement, et notamment à la 
suroccupation, et ce dans tous les pays euro-

LES JEUNES DE 18 À 24 ANS

jeunes âgés de 18 à 24 ans étaient confrontés 

Si la part des jeunes confrontés à des taux 
d’effort excessifs a globalement diminué au 

situation s’est toutefois nettement dégradée 
dans un certain nombre de pays, notamment 
au Luxembourg (où la part de jeunes confron-

péens. Entre 2007 et 2017, les inégalités entre 
ressortissants de pays étrangers et ressortis-
sants du pays déclarant se sont accrues dans 
l’UE en matière de logement surpeuplé, en parti-
culier en Pologne, en Slovaquie, en Belgique, aux 
Pays-Bas.

 

Ces taux d’effort excessifs concernent plus par-
ticulièrement les jeunes dont les revenus sont 

-
semble des jeunes), avec des proportions très 

outre dégradée dans certains pays, comme en 
Estonie où la part des jeunes confrontés à ces 

pauvres), alors qu’elle régressait sur la même 

 TABLEAU 10 
 PRÉVALENCE DES RESSORTISSANTS ÉTRANGERS PARMI LES PERSONNES CONFRONTÉES  
 À LA SUROCCUPATION 

 TABLEAU 11 
 PRÉVALENCE DES JEUNES DE 18 À 24 ANS PARMI LES PERSONNES CONFRONTÉES  
 À LA SURCHARGE DES COÛTS DU LOGEMENT 

Jeunes pauvres 18-24 ans Jeunes 18-24 ans Population totale

Pays 2017 Evolution  
2007-2017

2017 Evolution  
2007-2017

2017 Evolution  
2007-2017

Grèce 91,0
Danemark 84,1
Pays-Bas 63,0 19,9
Autriche 58,8 11,0 7,1
Allemagne* 57,8
Suède 52,1
République Tchèque 47,8 8,7
Hongrie 45,1 10,7
UE 28* 42,4 12,7
Royaume-Uni 42,1 11,7
Bulgarie 40,4 18,9
Finlande 40,4 11,8
Luxembourg 39,6 12,2 10,0
Lituanie 38,9 7,2
France 38,4 11,8
Slovaquie 38,2
Roumanie 33,4
Estonie 33,1
Espagne 30,8 10,2 9,8
Pologne 28,8
Italie 28,0 8,2
Portugal 27,9 9,1
Slovénie 27,6
Lettonie 25,8
Belgique 25,7 9,1
Irlande 23,9
Croatie* 19,7
Chypre 8,9 2,1 2,8
Malte 6,5 1,1

RESSORTISSANTS DE PAYS ÉTRANGERS RESSORTISSANTS DU PAYS DÉCLARANT

Pays Evolution 2007-2017 Evolution 2007-2017

Pologne 55,0

Bulgarie 53,5

Grèce 52,4

Italie 50,0 22,2

Croatie* 49,2

Slovaquie 45

Slovénie 40,8

Lettonie 40,2

Autriche 37,9 8,7

Hongrie 32,5

République Tchèque 31,6

Suède 29,4

Lituanie 29,0 20,8

Portugal 27,0

UE 28* 26,1

France 22,5

Danemark 21,5

Allemagne 17,0

Belgique 16,1 2,8

Estonie 15,9 10,9

Espagne 13,7

Luxembourg 12,5

Finlande 11,7

Royaume-Uni* 11

Pays-Bas 6,0

Irlande 5,2 2,0

Chypre 5,0

Malte 3,6 2,2

Roumanie
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un programme introduit en 2016 permettant à 
chaque famille polonaise de recevoir une allo-
cation mensuelle de 500 PLN (environ 115 €) par 
enfant (à l’exclusion de l’aîné), sans considéra-

positif axé sur la lutte contre le sans-abrisme, 
mais des détails pratiques du programme sont 
devenus contre-productifs selon les associa-

développement d’un système d’hébergements 
d’urgence, au lieu d’être mis sur une transition 
graduelle vers les services d’insertion par le 
logement. Il manque également d’instruments 
financiers fiables pour les infrastructures des 
services d’aide aux personnes sans domicile.

La durée des épisodes de sans-abrisme est en 

quart de la population sans abri reste dans cette 
situation durant plus de 10 ans27.

    Contexte des marchés  
du logement en Pologne

-

  Données récentes  
sur le sans-abrisme 

Il n’existe pas de stratégie systématique au 
niveau national pour collecter les données sur 
le sans-abrisme en Pologne. Des recensements 
Logement et Population de 2001 et 2011 menés 
tous les 10 ans ont couvert la question de la 
privation de domicile, mais des limites consi-
dérables ont été observées en matière de métho-

Par ailleurs, le Ministère de la Famille, du Travail 
et des Affaires Sociales collecte chaque année 
les statistiques des centres d’aide sociale de 
l’ensemble du pays, y compris des statistiques 
sur l’aide aux personnes sans abri. Les données 
annuelles de 2017 dénombraient 18 135 per-
sonnes à qui un abri avait été fourni (ETHOS 2.1 

-
cière avait été attribuée en raison de leur situa-
tion sans domicile.

De plus, depuis 2011, le Ministère produit une 

le secteur associatif pointe du doigt de nom-
breux biais méthodologiques et considère ces 
données erronnées. Selon l’étude de Février 2017, 
33 408 personnes sans abri étaient estimées, 
dont 6 508 sans-abri dormant à la rue (ETHOS 1) 
et 26 900 dormaient en abri de nuit et d’urgence 
(ETHOS 2.1 et 3.1).

Les données annuelles sur l’aide sociale 
indiquent qu’après un pic en 2013-2014 (plus de 
45 000 personnes sans domicile à qui une aide 

à la baisse jusqu’en 2017. En l’absence de poli-
tique nationale de lutte contre le sans-abrisme, 
les raisons de cette baisse peuvent se trouver 
dans une combinaison entre mesures macroé-
conomiques positives, multiplication des projets 

outils d’aide sociale générale, en particulier 

27

poland?bcParent=27 

 POLOGNE 

Lpartie les précédents zooms publiés dans les précédentes éditions 
de ce rapport26. Ils permettent une approche plus localisée et 
contextualisée du mal-logement, en réunissant des données 
Eurostat EU-SILC et des données externes collectées avec l’aide 

des organisations membres de la FEANTSA.

#   La Pologne 
#   Les Pays-Bas  

#   L’Allemagne
#   Le Portugal
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Population totale au 1er  
37 972 964  personnes

PIB/habitant en 2017 (Parité de Pouvoir d’Achat 

 
33 408 personnes estimées en 2017

NATIONAUX SUR  
LE MAL-LOGEMENT

26 
Voir FEANTSA et 

2e

Logement en Europe 
e Regard sur le 

 

Union Européenne, 2017 
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pour les droits des locataires qui facilite les pro-
cédures d’expulsion. 

Un appel transnational pour des projets 

Européen, a été annoncé en 2018 avec un 
budget de 45 millions PLN (soit environ 10,5 
millions d’euros). Les projets seront mis en 
œuvre sur la période 2019-202330. En Pologne, 
des programmes de logement social et abor-
dable ont déjà pu bénéficier du plan Juncker 
d’investissement31.  

ou gratuit)28. Selon le Recensement National de 

de logements gérés par des entreprises d’Etat 

d’achats de logements en Pologne s’accroît en 
raison des bonnes performances économiques 
du pays, des augmentations salariales, de la 

-
rêts historiquement bas. Le manque d’offre, les 
prix de construction et les changements dans 
les programmes publics pour le logement ont 
donc entraîné une ré-augmentation des prix à 
l’achat depuis 2014. Cependant, dans les grandes 
villes, ces prix restent encore en dessous du 

2004 à 2007, la bulle immobilière polonaise a 
-

cédant à l’accession du pays à l’UE, ainsi que 
par les taux d’intérêts bas et le développement 
des crédits hypothécaires. Après la récession, 
le Zloty polonais s’est très fortement dévalué, 

à rembourser.

en Janvier 2018, ce qui a entraîné la baisse de 
la vente d’unités de logement à bas coûts. Ce 
programme de subventions avait été introduit 
en 2014 pour aider les jeunes de moins de 35 
ans, isolés ou en famille, à acheter leur premier 
appartement. Le nouveau gouvernement dirigé 
par le Parti Droit et Justice (PiS) a remplacé ce 

développement d’unités abordables à la location 
incluant une option de rachat29. En plus des cri-
tiques citées plus haut en matière de lutte contre 
le sans-abrisme, la législation rattachée au pro-
gramme est devenue le sujet de vives critiques 
associatives, à cause du manque de protection 
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FEANTSA, 2018, 
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privation sévère liée au logement parmi les plus 

baissé entre 2007 et 2017. Le surpeuplement 
touche tout particulièrement les enfants de 

du seuil de pauvreté vivent dans un logement 
surpeuplé.

Les indicateurs de prix (taux d’effort excessif, 
arriérés) restent en-dessous de la moyenne 
européenne en Pologne, malgré une augmenta-

2007 et 2017. La population polonaise reste en 
revanche massivement logée de manière ina-
déquate, avec des taux de surpeuplement et de 
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    Contexte des marchés  
du logement aux Pays-Bas

Après un boom immobilier qui a duré presque 
15 ans, le marché du logement néerlandais a été 
impacté par la grande récession de 2008. Mais 
depuis la reprise en 2014, les prix des logements 
à l’achat sont en hausse accélérée, en raison 
d’une forte demande (nourrie par des taux d’in-

-
nomique) et d’une offre insuffisante. En mars 
2018, seulement 5 986 permis de construire ont 

loyers augmentent partout, non seulement dans 
les quatre plus grandes villes (Amsterdam, La 
Hague, Rotterdam, Utrecht), mais également 
dans les municipalités plus petites où les 
hausses les plus importantes ont été observées 
pour l’année 2017. 

comme marché à loyers régulés par les pla-
fonds du logement social. Malgré des réformes 
gouvernementales menées en faveur de la 
résidualisation du logement social34, les pla-
fonds de revenus pour les bénéficiaires sont 

Au niveau réglementaire, les associations de 

de leurs unités vacantes à des ménages ayant 

  Données récentes  
sur le sans-abrisme 

En 2016, le Bureau National des Statistiques 
(CBS) a estimé à 31 000 le nombre de personnes 
sans-domicile âgées de 18 à 65 ans aux Pays-
Bas32 Cela couvre les personnes qui ont été enre-
gistrées comme sans-domicile par une autorité 
locale (personnes dormant à la rue ETHOS 1.1, 
personnes en hébergements d’urgence et de 
court-terme ETHOS 1.2 et 3, personnes dormant 
chez des proches de manière irrégulière ETHOS 

-
trés dans les villes principales d’Amsterdam, 
Rotterdam, La Hague et Utrecht (aussi connues 

hébergements d’urgence, Federatie Opvang, 
compte le nombre de personnes ayant demandé 
de l’aide et/ou ayant été reçu dans une struc-
ture d’hébergement (et ne tient donc pas compte 
des personnes n’ayant jamais eu recours au 
dispositif). En 2016, les structures membres de 
Federatie Opvang ont reporté avoir aidé 60 000 
personnes33, comparé à 58 000 en 2015. 

Le nombre de familles sans-abri a augmenté 

en 2016, presque 19 000 femmes et 4 000 enfants 
sans-domicile étaient décomptés. L’ampleur 
de la privation de domicile parmi les jeunes 

personnes sans-domicile avaient entre 18 et 30 
-

tion de 8 300 à 12 400 jeunes sans-domicile. Les 
jeunes en question sont plus souvent issus de 

de l’immigration dont le pays d’origine est hors 
UE et la part de personnes avec des troubles de 
l’apprentissage sont en augmentation parmi la 
population sans-domicile.

32

 

33

34

dans des affaires les 
opposant aux bailleurs 

La Commission 

logement social dans 
le premier contentieux 

sur le sujet, en 2001, 

logement social 

pour la Commission, 
le logement social 

ou aux groupes sociaux 

pour des raisons de 

un logement aux 

population sans 

ressources, comme les 

leur offre de logement 
social à la baisse au 

social nationales 

logement social – Le 

social en France, aux 

Actes de la recherche 
en sciences sociales 
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Les projets Logement d’Abord continuent de se 
multiplier et existent maintenant dans 17 villes 
des Pays-Bas37.

des revenus en dessous du plafond, mais sont 

à des ménages ayant des revenus supérieurs. 
En réalité, bon nombre de ménages à haut 
revenus sont bénéficiaires des logements à 

politique, les taux d’augmentation des loyers 
régulés sont conditionnés aux revenus depuis 

à un certain montant ne peuvent voir leur loyer 

-
mentation pour les ménages aux revenus les 

listes d’attente pour un logement locatif social 
peuvent durer jusqu’à 12 ans. A cela s’ajoute 

de base (hors services et charges additionnelles) 
ne peuvent prendre effet qu’une fois par an et 

locatif. Entre 2016 et 2017, l’augmentation de ces 

du pays (après des augmentations successives 
35. 

Les taux d’arriérés et de surendettement sont 

ont toujours promu l’accès à la propriété depuis 
les années 1980, en permettant une déduc-
tion fiscale totale sur les intérêts d’emprunts 
immobiliers (selon certaines conditions, dont 
la résidence principale et une durée d’em-
prunt maximale de 30 ans). Selon le FMI, cette 
politique aurait des effets déformants pour le 

plus dans leur logement que ce qu’ils ne peuvent 

associations, le surendettement est un frein de 
plus en plus conséquent pour l’accès au loge-

gravement endetté36. 
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vée dans les données EUSILC en 2016 aux Pays-
Bas. Si les ménages sont proportionnellement 
peu confrontés au logement inadéquat comparé 
au reste de l’Europe, le nombre de personnes 
pauvres vivant dans un logement surpeuplé 
a plus que doublé depuis 2007, voire même 
triplé pour les enfants en-dessous du seuil de 
pauvreté. 

Les coûts du logement aux Pays-Bas restent 
parmi les plus élevés d’Europe, et impactent tout 

des jeunes en-dessous du seuil de pauvreté sont 
en taux d’effort excessif. Entre 2007 et 2017, les 
indicateurs de coûts du logement ont eu ten-
dance à baisser, mais cela doit être pris avec 
précaution car une rupture de série a été obser-

 # 

INDEX EUROPÉEN 

    Contexte des marchés  
du logement en Allemagne

L’Allemagne est un pays où les marchés du loge-
ment ont historiquement été stables, comparé 

de locataires et la régulation du marché loca-

ménages sont propriétaires de leur logement 

39. 
Une grande sécurité d’occupation, la protection 
contre les expulsions arbitraires, la présomption 
selon laquelle le contrat est à durée indéter-
minée sauf si le locataire souhaite y mettre un 
terme, une représentation via des organisations 
de locataires sont autant d’éléments qui favo-
risent la protection des locataires sur le marché 
locatif allemand. 

Après avoir été l’un des seuls pays européens à 
éviter un effondrement du marché immobilier 
après la récession de 2008, l’augmentation des 
prix annuels à l’achat s’est accélérée à partir de 

2017 (pourcentage ajusté en fonction du taux 
40. Cette augmentation peut être attri-

buée à la conjugaison entre une faible activité 

  Données récentes  
sur le sans-abrisme 

Il n’existe pas de collecte nationale officielle 
de données sur le sans-abrisme en Allemagne. 
En Rhénanie du Nord-Westphalie, le länder le 
plus peuplé d’Allemagne, une collecte de don-
nées régulière a été mise en place dans le cadre 
d’un plan d’action régional de lutte contre le 
sans-abrisme. En 2017, une enquête sur une 
journée (30 Juin) a décompté 19 459 personnes 
hébergées en abris de nuit ou en hébergement 
temporaire par des autorités locales et 12 827 
personnes ayant reçu de l’aide par le secteur 
d’aide aux sans abri durant le mois précédent 
l’enquête.

L’organisation BAG W (fédération des ser-
vices d’aide aux personnes sans-domicile en 
Allemagne) publie chaque année des estima-
tions basées sur ses propres méthodologies de 
suivi et sur les études et statistiques régionales 
existantes. Les études les plus récentes ont 
conclu à une estimation de 860 000 personnes 
sans domicile en Allemagne en 2016 (dont 440 
000 réfugiés en abris pour demandeurs d’asile)38. 
Selon ces mêmes estimations, le nombre de 
personnes dormant à la rue aurait augmenté 
de 39 000 à 52 000 personnes entre 2014 et 2016, 

nombre de familles sans domicile aurait aug-

que le nombre de personnes sans domicile iso-

239 000 à 294 000 personnes). Le manque de 
petits logements abordables disponibles pour 
les personnes isolées est pointé du doigt par les 

d’appartements T1 et T2, pour 16,8 millions de 
ménages d’une personne. Sur les 420 000 per-
sonnes sans domicile estimées (hors réfugiés 

38
Ces estimations 

entendue dans son 

le fait de dormir chez 
des proches ou en 

39

40
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La situation est similaire à Munich (où les prix à 
la location et à l’achat sont les plus élevés d’Alle-
magne), Hambourg, Stuttgart, Francfort, Cologne, 
Düsseldorf.

Différentes actions publiques pour l’accès au 
logement existent, principalement d’aide aux 
primo-accédants. Des avantages fiscaux sont 
prévus pour inciter les investisseurs à construire 
du logement abordable. Le stock de logement 

est passé de 2,9 millions d’unités en 1990 à 1,2 
millions d’unités en 2017. La privatisation du 
logement social a débuté en 1989 avec l’aboli-
tion du statut d’utilité publique qui réunissait les 
coopératives et les sociétés publiques de loge-

entrées en compétition avec les bailleurs privés 
à but lucratif. Dans le paysage européen des 
années 1980 de désengagement des Etats des 
politiques de logement, la privatisation du loge-
ment social allemand s’est caractérisée par le 

possédaient les sociétés de logement social ont 
vendu leur patrimoine par dizaines de milliers 
de logements43. 

Fin 2018, la chancelière allemande Angela 
Merkel a annoncé que la lutte contre la pénu-
rie de logements abordables deviendrait une 
priorité pour le gouvernement fédéral, avec 
un objectif de construction de 1,5 millions de 
nouveaux logements et de 100 000 nouveaux 
logements sociaux d’ici 2021. Parmi les mesures 

pour encourager les bailleurs privés à construire 
du locatif, une augmentation des aides au loge-
ment pour les ménages pauvres, la révision des 
normes de construction pour bâtir plus rapide-
ment, la vente de foncier appartenant au gou-
vernement fédéral aux municipalités à des taux 
préférentiels pour la construction de logement 
abordable44.

ont une approche d’accompagnement ambu-
latoire dans le cadre de stratégies d’insertion 

d’accompagnement centralisée et institutionna-
lisée dans le cadre d’hébergements d’urgence et 
d’institutions spécialisées45.

de construction, des taux d’intérêts bas, une 
demande accrue alimentée par la croissance 

Les prix locatifs sont en hausse continue depuis 

Sur le long terme, ces mêmes loyers ont aug-

loyers des contrats existants ont augmenté de 

loyers interdit aux propriétaires de remettre un 

de la demande locative comparable localement. 
Concernant l’augmentation en cours de bail, des 
clauses d’augmentation périodique forfaitaire ou 
des clauses d’indexation sont autorisées dans 
les contrats locatifs, mais si aucune clause ne 

-
der à son locataire une augmentation avec un 

a trois mois pour négocier, accepter ou refuser 
cette augmentation, et en cas de refus du loca-
taire, le propriétaire peut se tourner vers le juge. 
Le loyer déterminé par le juge, en fonction des 
loyers pratiqués pour des logements compa-

-
taire reste libre de résilier son bail. Ces méthodes 
d’encadrement demandent, pour fonctionner et 
informer les locataires, les bailleurs et l’action 
des juges, une connaissance des prix pratiqués. 
C’est ainsi au niveau des municipalités que des 
outils de comparaison des loyers ont été déve-

dont les modalités de calcul varient selon les 
décisions locales41.

Berlin est au cœur de la pénurie de logement en 

rapport à 2016) n’a pas correspondu aux besoins 
annuels de plus de 20 000 unités résidentielles42. 

Officiellement, l’insertion par le logement de 
long-terme est la pratique dominante dans la 
lutte contre le sans-abrisme en Allemagne, et 

sociales de la République Fédérale incluent un 
principe légal selon lequel les soins ambula-
toires sont prioritaires sur les soins institution-
nalisés. Cependant, dans les faits, l’approche 

personnes sans domicile isolées. Selon BAG W, 
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44
sets out measures 

housing shortage”, 
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45
FEANTSA, 2018, 
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arriérés immobiliers est en légère augmentation, 
et si les ménages sont proportionnellement peu 
confrontés au logement inadéquat comparé au 
reste de l’Europe, un enfant sur dix vit dans un 
logement surpeuplé en Allemagne.

Les coûts du logement en Allemagne sont parmi 
les plus élevés d’Europe, et impactent tout par-
ticulièrement les personnes ayant des revenus 
en-dessous du seuil de pauvreté et les jeunes de 
18 à 24 ans. Le nombre de ménages pauvres en 

 # 

INDEX EUROPÉEN 

de généreuses aides gouvernementales à partir 
des années 1990. Le secteur du logement social 

La récession de 2008 a fortement marqué le 
marché immobilier portugais, qui a connu un 
effondrement des prix à l’achat entre 2007 et 
2009 puis entre 2010 et 2014. Les prix ont connu 
un nouvel essor à partir de 2014, et leur augmen-
tation a été parmi les plus fortes d’Europe en 

47. La demande de logement, domes-

entre le 3e trismestre de 2016 et celui de 2017, 
le nombre total de transactions résidentielles a 

-

pour atteindre 4,86 milliards d’euros48. Les coûts 
de transaction sont plus faibles au Portugal que 
dans d’autres pays européens, et il n’existe pas 
de restrictions sur la propriété par des inves-
tisseurs étrangers, ce qui engendre une forte 
attractivité du marché immobilier portugais 
pour ceux-ci. Des mécanismes incitatifs spéci-

-

à allouer un permis de résidence de 5 ans aux 
ressortissants hors-UE qui achètent une pro-

le permis permet de travailler ou d’étudier, de 

  Données récentes  
sur le sans-abrisme 

Il n’existe pas de données officielles sur le 
sans-abrisme au niveau national au Portugal. 
Néanmoins, un travail de consolidation et de 
standardisation des données collectées au 
niveau local par les entités responsables de 
la stratégie nationale de lutte contre le sans-
abrisme (ENPISA) est en cours. 

En 2009, une enquête par l’Institut de Sécurité 

sur une nuit au Portugal, dont 922 dormaient 
à la rue (ETHOS 1.1), 1 088 étaient en héberge-
ment d’urgence (ETHOS 2.1), 43 étaient en ins-
titutions (pénitentiaires ou centres de santé 
mentale (ETHOS 6.1 et 6.2) et 80 étaient dans une 

de ces personnes enquêtées étaient localisées 

-
blèmes de santé mentale. 

A Lisbonne, selon une enquête flash d’une 
nuit menée en 2015 par l’entité responsable de 
l’action sociale dans la capitale, 431 personnes 
étaient comptées à la rue et 387 hébergées en 
abris de nuit (ETHOS 1 et 2). A Porto sur une nuit 
en 2013, 300 personnes à la rue et 1 300 en héber-
gement temporaire étaient décomptées.

    Contexte des marchés  
du logement au Portugal 

-

prix réduit ou gratuit)46. Il s’agit de l’un des plus 
forts taux de propriétaires en Europe, qui résulte 

46

 47

48
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de 5 ans pour libéraliser les contrats locatifs. 
Cette réforme de 2012 du marché locatif était 
l’une des conditions pour l’obtention du plan de 
sauvetage national (qui faisait suite à la réces-
sion de 2008 et s’élevait à 78 milliards d’euros) 
prévu par le FMI, la BCE et la Commission 
Européenne. Avec les mesures imposées par la 
Troïka, les nombreuses coupes dans les aides 

-
mum, et aides plus spécifiques comme l’aide 

d’une partie de la population.

Le Portugal a théoriquement adopté, pour la 
première fois, une approche d’insertion par le 
logement dans le cadre de la stratégie natio-
nale d’intégration des personnes sans domi-
cile (ENIPSSA) pour la période 2017-2023. Elle 

en hébergement temporaire pour de longues 
périodes et que des solutions permanentes 
de logement doivent être trouvées. La mise 
en œuvre de cette stratégie est maintenant à 
concrétiser. Les projets Logement d’Abord se 
développent également au Portugal. A Lisbonne, 
un programme partenarial engagé en 2009 a 

des 65 résidents atteints de problèmes de santé 
mentale étaient restés dans leur logement 
depuis le lancement du projet51. 

voyager dans l’espace Schengen, et permet de 
demander la résidence permanente après 5 ans. 

introduit49, applicable aux propriétés de valeur 
élevée (supérieure à 600 000 euros), et a eu un 
impact négligeable sur le marché de l’immobi-
lier de luxe. Le taux de vacance immobilière au 

-
pés (c’est-à-dire vacants ou dédiés à un usage 
saisonnier/secondaire) étaient comptabilisés 
dans l’ensemble du pays, ce qui correspond à 
plus d’un logement sur quatre qui n’est pas un 
domicile.

La récession a également eu un impact drama-
tique sur l’activité de construction, qui a décliné 

construites) et 2014 (6 785 unités construites). 
Des signes de rétablissement ont été observés 
ces dernières années, mais les niveaux sont 
toujours loin d’être suffisants par rapport à la 
demande croissante. Les taux d’intérêts sur les 
emprunts hypothécaires sont en chute conti-
nue depuis 2012, et sont actuellement excep-

Le marché hypothécaire portugais est extrê-
mement sensible aux changements des taux 

prêts hypothécaires ont des taux d’intérêts 

taux inférieure à un an. Malgré cela, les prêts liés 
au logement sont en baisse depuis 2011. 

Entre 2008 et 2010, les expulsions dues au 
non-paiement du loyer ont augmenté d’environ 

droits supplémentaires aux propriétaires
loi a introduit des délais plus rapides pour faci-
liter les expulsions locatives, et une clause de 
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arriérés immobiliers. La population portugaise 
reste particulièrement vulnérable à une forme 
de précarité énergétique, celle de ne pas avoir la 

-
centages aient baissé entre 2007 et 2017. 

Les indicateurs de prix (taux d’effort excessif, 
coûts totaux du logement) restent en-dessous de 
la moyenne européenne au Portugal, malgré plus 
d’un quart des ménages pauvres en situation 
de taux d’effort excessif et une augmentation 
entre 2007 et 2017 du nombre de ménages en 
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ANNEXE 1 
DONNÉES RÉCENTES SUR LE SANS-ABRISME  
DANS LES PAYS DE L’UNION EUROPÉENNE

1

2

 

3

pdf

4

Ces données ne sont ni comparables ni exhaus-
tives. Pour en savoir plus sur les méthodologies, les 

suivi du nombre de personnes sans-domicile, et les 
sources de données, se référer au premier chapitre 

the-second-overview-of-housing-exclusion-in-
europe-2017?bcParent=27

feantsa.org/en/resources/resources-database?-
 

ÉTAT 
MEMBRE DÉFINITION ET MÉTHODOLOGIE SOURCE(S) PÉRIODES  

CONCERNÉE

Allemagne 1

Allemagne
Rhénanie-
du-Nord-
Westphalie 

Ministère des Affaires 

Juin 2017

Autriche Ministère des Affaires 
Sociales2

Autriche
Vienne

Rapport Affaires Sociales 
de Vienne

Autriche
Graz

Autriche
Comté de 
Salzburg Salzburg

Octobre 2017

Autriche
Vorarlberg 2017

Octobre 2017
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Irlande
Ministère du Logement, de 

locale
Octobre 2018

Italie 17
1 mois entre 

Lituanie 18

Luxembourg
Ministère de la Famille, 

19

1 jour en mars 
2017

Pays-Bas 20

Pologne
Ministère de la Famille, du 

Sociale21 2017

République 
Tchèque

 

Affaires Sociales22

Royaume-
Uni
Angleterre 

Crisis, England Homeless 
Monitor 2018

 

Royaume-
Uni
Irlande du 
Nord Nord

Royaume-
Uni 
Ecosse

 

Royaume-
Uni 
Pays de 
Galles  

Suède Affaires Sociales27 1 semaine en 2017

Belgique
Bruxelles

 
La Strada

Belgique 
Wallonie

Belgique 
Flandre thuisloosheid [Baseline 

Measurement 

Danemark Centre National Danois 
pour la Recherche Sociale7 1 semaine en 2017

Espagne 8

Espagne 
Barcelone 9 2018

Espagne 
Madrid

10

Finlande

ARA, Centre pour le 

logement11

France

20 000 habitants ou plus, 8 000 personnes sans domicile 

12
nuit en 2012

Grèce

Hongrie
Budapest 2018

15
En Mars 2018, le Ministère du 

de Mai 2018 ne sont donc 

16

homelessnes  

17
Le Persone Senza 

Dimora, 

18
 

19

 

20

 

21
FEANTSA (2018), Fiche 

22

republic?bcParent=27 

23
media/238700/homelessness_
monitor_england_2018.pdf

24

statistics 

25

26

27

5

6

7

8

9

10

Descentralizadas

  

11

 

12
  

13

14
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ANNEXE 2 
BIBLIOGRAPHIE ET MÉTHODOLOGIE 

1.  TRAVAUX ET BASES 
DE DONNÉES DES 
INSTITUTIONS 
ET ORGANISMES 
D’ÉTUDES 

 ESPAGNE 

Institut National des Statistiques  

servicios de atención a personas 

sur 

 FINLANDE 

Ministère de l’Environnement 

(Ympäristöministeriö)

—  Action Plan for Preventing 
Homelessness in Finland 

homelessness

 IRLANDE 

Dublin Region Homeless 

—  National Quality Standards 
Framework for homeless services 

 

DHPLG Homelessness data

 LITUANIE 

Statistiques Lituanie 

 PAYS-BAS 

Bureau Central  

des Statistiques (CBS)  

 

 PORTUGAL 

Statistics Portugal 

 REPUBLIQUE TCHEQUE 

Institut Statistique de République 

Tchèque ( ) 

 
 

 ROYAUME-UNI 

DCLG Statutory Homelessness 

Statistics 

 

 

ARA (Centre de Développement 

et de Financement du Logement 

 FRANCE 

 

d’humanisation des centres 
d’hébergement- Synthèse 

DCLG Housing Statistics, Live 

Tables on Housing Stock  

 

Housing (Homeless)  

 

Communities and Local 

Government

Lessons learnt from the 
Hostels Capital Improvement 

 

—  Rough sleeping in London - CHAIN 

 

 

Northern Ireland National Audit 

 

 

Haut Comité pour le Logement 

mise en œuvre du ‘Logement 

  

en prenant en compte le coût 
du service de logement, les 
propriétaires français sont 

Analyses n°39, 2018, disponible 

 

Observatoire National  

de la Pauvreté  

Rapport 2017-2018, 2018, disponible 

 

  UNION EUROPÈENNE 

—  Train de mesures sur les 
investissements sociaux, 

 
—  Orientations en matière de lutte 

contre le phénomène des sans-

 
—  Programmes Nationaux de 

Réforme du Semestre Européen, 

—  Socle Européen des Droits 

Les données utilisées pour la rédaction de ce rapport ont été collectées à partir des sources citées ci-dessous, et 

en particulier à partir de :

— Entretiens et échanges d’informations avec les membres nationaux et locaux de la FEANTSA 

—  Publications officielles de la FEANTSA, de la Fondation Abbé Pierre et de l’Observatoire Européen du Sans-Abrisme 

— Base de données Eurostat/EUSILC 2017
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—  Charte des Droits Fondamentaux 
de l’Union Européenne, 2012, 

 

Communiqué de presse, Bruxelles

 

 

disponible sur 

Eurofound

European Union, Luxembourg, 

 

Organisation Mondiale de la 

Santé 

associated with inadequate 

health impacts of selected 
housing risks in the WHO 

2.  TRAVAUX DES  
FÉDÉRATIONS,  
FONDATIONS,  
OPÉRATEURS ET 
ASSOCIATIONS 

 AUTRICHE 

html 

 BELGIQUE 

Evaluation du plan hiver 2017-

pdf   

Eurostat

—   EUSILC / Statistiques sur le 
revenu et les conditions de vie, 

 
—   Indicateurs Europe 2020, 

 
—   COFOG / Government Expenditure 

 

du PIB consacrée à la protection 

Communiqué de presse 191/2018, 

 

  CONSEIL DE L’EUROPE 

—  Convention européenne des droits 
de l’homme, 1950, disponible 

 
—  Charte Sociale européenne 

 
—  Protocole additionnel à la Charte 

sociale européenne prévoyant 
un système de réclamations 

 

 FINLANDE 

First and Ending Homelessness 

    

 

 FRANCE 

Agence Nouvelle  

des Solidarités Actives 

la généralisation du logement 

  

Collectif Les Morts de la Rue

 

juridique, mise à jour Novembre 
2018. 

crisis and austerity measures on 

 

 ONU  

Rapporteur Spécial  

—  Rapport sur le logement 
convenable en tant qu’élément 
du droit à un niveau de vie 

la non-discrimination à cet égard 

 

housing as a commodity to 
housing as home and a human 

OCDE

Evidence from the OECD Wealth 

Banque Mondiale

mobility and welfare in the 

Fédération des acteurs  

 

Fondation Abbé Pierre

/ 

du logement, de l’aménagement 

Analyses et propositions de la 

du 25 Avril 2018, disponible 
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 IRLANDE 

Focus Ireland

—  Latest Figures on Homelessness 

 ITALIE 

  

Caritas Italiana

Caritas 2017 su povertà giovanili 

 ROYAUME-UNI 

 

 EUROPE 

l’exclusion liées au logement 

Social Européen pour lutter 

 

the EU to Stand Up for Homeless 

people?bcParent=27 

in the Autumn Package... but 
you’ll have to read the small 

—  Cost of Homelessness section, 

 

  

—  Homeless Link & St Mungo’s, 

and discharge for people who 

pdf

 

pdf 

Europe - FEANTSA Magazine 
- Printemps 2018, disponible 

shelter?bcParent=27  

du point de vue des structures de 
prise en charge des personnes 

institutional to community-

 

the role of homelessness 
services, cities, Member States 

pdf 

for Housing Throughout Asylum 

disponible sur 

 

temporary accommodation on the 

 

  

The Howard League  

implications for homeless people 

FEANTSA & Fondation  

—  1er Regard sur le Mal-Logement 

europe?bcParent=27 
—  2e Regard sur le Mal-Logement 

 
—  3e Regard sur le Mal-Logement 

opportunité à saisir pour des 
solutions de logement abordable 

de logement pour la transition 
vers l’indépendance des jeunes 

paper?bcParent=27

Housing Rights Watch, 

billofrights

 # 
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 # 
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—  FEANTSA v. Pays-Bas, 
Réclamation Collective no. 

Housing First Europe Hub

—  Resources & research section, 

 ÉTATS-UNIS 

National Alliance to End 

Rules to Simple Community 

 INTERNATIONAL 

Europe?ref=breadcrumb

3.  OUVRAGES, 
ARTICLES, REVUES

Journal of Homelessness 9(2), 
 

access to services and support 

Library, Mars 2018, disponible 

européen et la faillibilité 

—  Demaerschalk E, Lescrauwaet D, 

Homelessness Vol. 9, No. 1, Juin 

pdf

inequality and access to housing 

Review, Vol. 29, No. 6, 2013, 

—  Glumbikova K & Nedelnikova D, 

in the Context of a Lack 

11(2)

FEANTSA European Research 
Conference Septembre 2017, 

pdf

Homeless children are living 

—  Hearne R & Murphy M, 

families and social housing 

No

xml

general practitioner and nurse led 
approach to improving hospital 

—  Lechevalier Hurard L, 

Territoires Gouvernance, 2008, 
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prestations et services 

 

Homelessness and Temporary 
Accommodation Placement 

I-Sphere / Oak Foundation, 

—  Moffatt S, Lawson S, Patterson 
R, Holding E, Dennison A, 

data to inform operational and 
policy developments 

13th

—  Observatoire Européen du Sans-
Abrisme, Homelessness Services 
in Europe, 2019.

—  Observatoire Européen 

An assessment of the current 

Studies on Homelessness, 2013, 

—  Observatoire Européen 
du Sans-Abrisme, Local 
Connection Rules and Access 
to Homelessness Services 
in Europe, EOH Comparative 
Studies on Homelessness No

—  Observatoire Européen du Sans-
Abrisme, Family Homelessness 
in Europe, EOH Comparative 
Studies on Homelessness No

helps people recover from 

—  Pleace N, Guide sur le logement 
d’abord en Europe, 2016, disponible 

—  Pleace N, Quilgars D, Improving 
Health and Social Integration 
through Housing First | A Review, 
Centre for Housing Policy/
University of York and European 
Observatory on Homelessness, 

pdf
—  Sandel M, Sheward R, Ettinger 

Black M, Casey P, Chilton M, 
Cook J, Becker Cutts D, Rose-

Homelessness and the Health 

L, Hasselberg M, Country-level 
economic disparity and child 
mortality related to housing 

European countries, Department 
of Public Health Sciences, 

Karolinska Institutet, Stockholm, 

pdf
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—  University of Salford Manchester, 

Homelessness Vol. 7 No.2, 2013, 

de régulation des loyers est-il 

Métropolitiques, 2012, disponible 

4.  PHOTOGRAPHIES

 ALLEMAGNE 

—  BAGW
—  Thomas Friedl, KMFV-München

 DANEMARK 

—  Anders Rye Skjoldjensen

 ESPAGNE 

—  Ville de Barcelone

 FRANCE 

—  Samu Social de Paris

 HONGRIE 

—  BMSZKI 

—  Végh László / Abcúg, 

 ITALIE 

e Design - Politecnico di Torino 

onlus

 PAYS-BAS 

—  Henriëtte Guest

 POLOGNE 

—  Dariusz Dobrowolski
—  Sylwia Stefaniak

 SLOVENIE 

—  Bojan Kuljanac

 SUEDE 

—  Matilda Jägerden

5. CITATIONS

 BELGIQUE 

—  Claude Eerdekens, Bourgmestre 

 FRANCE 

—  Atlantide, Aïcha, Danièle, 
Marie-Ange, Aurélien, Thomas, 
Yannick, dans Fondation Abbé 

Témoignages et recommandations 

Cahiers de la Fondation Abbé 

Février 2019.
—  Sylvain Maillard, député, 

Février 2018, dans 

html 

Français de l’Immigration et de 
l’Intégration, Janvier 2019, dans 

 
—  Emmanuel Macron, président 

de la République Française, 
Janvier 2019, dans 

 IRLANDE 

—  Eileen Gleeson, Responsable 
de Dublin Homeless Executive, 
Novembre 2017, dans 

 
—  Conor Skehan, ancien président 

de l’Agence du Logement, Janvier 
2019, dans 
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 ITALIE 

—  Matteo Salvini, Premier Ministre 
Italien, Juin 2018, dans 

 

 PORTUGAL 

—  Entretien avec Jesus, pair-aidant 
à l’Associao dos Albergues 
Nocturnos do Porto, Porto, Octobre 
2018.

—  Entretien avec Miguel Neves, 
psychologue et directeur, Associao 
dos Albergues Nocturnos do Porto, 
Porto, Octobre 2018.

—  Entretien avec Sonia Veloso, 
médecin et directrice, URPSSA, 
Porto, Octobre 2018.

 ROYAUME-UNI 

—  Enseignant du secondaire, dans 

—  Adam Holloway, membre du 
Parlement du Royaume-Uni, Avril 
2018, dans 

—  Nigel Adams, membre du 
Parlement au Royaume-Uni, 
Septembre 2018, dans 
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LES CHIFFRES CLÉS
DU MAL-LOGEMENT EN EUROPE

UN MÉNAGE
EST COMPOSÉ DE 
L’ENSEMBLE DES 
HABITANTS D’UN 
MÊME LOGEMENT. 
LES CHIFFRES 
NE SONT PAS 
ADDITIONNABLES 
CAR UN MÊME 
MÉNAGE PEUT 
ÊTRE CONCERNÉ 
PAR PLUSIEURS 
DIFFICULTÉS DE 
LOGEMENT.

221 326 200
MÉNAGES DANS L’UNION EUROPÉENNE 
UN MÉNAGE EST COMPOSÉ DE L’ENSEMBLE DES HABITANTS D’UN MÊME LOGEMENT. 

ER

17 263 444
MÉNAGES EN DIFFICULTÉ DE 
MAINTENIR UNE TEMPÉRATURE 
ADÉQUATE DU LOGEMENT

31 206 994 
MÉNAGES DONT LE LOGEMENT 
EST SITUÉ DANS UNE ZONE 
PARTICULIÈREMENT POLLUÉE 

 
OU EAUX POLLUÉES RÉGULIERS.

29 436 385
MÉNAGES EN LOGEMENT HUMIDE

7 303 765 
MÉNAGES EN ARRIÉRÉ  
DE LOYER OU DE REMBOURSEMENT  
DE CRÉDIT IMMOBILIER

23 017 924
MÉNAGES EN TAUX D’EFFORT EXCESSIF 

34 748 213 
MÉNAGES DANS UN LOGEMENT SUROCCUPÉ

8 853 048
MÉNAGES EN PRIVATION SÉVÈRE  
LIÉE AU LOGEMENT 

!

POURCENTAGE 
DU TOTAL DES 
MÉNAGES

SANS-ABRI
NOMBRE INCONNU



NOTES NOTES



NOTES



A la veille de la date butoir que représente 2020 pour la politique de cohésion 
de l’Union Européenne, les objectifs de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale à l’horizon 2020 restent totalement hors d’atteinte.

l’ambition européenne dans la lutte contre la précarité et poser les questions 
suivantes : de quelle « cohésion européenne » parle-t-on lorsqu’une autre 
Europe, dont les rangs ont grossi de manière inégalée ces dernières années, 
est laissée à la marge de nos sociétés, en étant privée d’un chez soi, d’un 
logement, d’un domicile, ou même d’un abri ? 
Nous explorons cette année l’état de l’accès à l’hébergement d’urgence en 

constater l’indignité et l’inhumanité de nos systèmes de gestion de l’urgence. 
Les institutions européennes, les Etats, les autorités locales, en tant que 
législateurs et garants de la mise en œuvre des politiques publiques, doivent 
prendre la juste mesure de leur responsabilité dans cette situation, qui 
s’aggrave chaque année dans la majorité des pays européens : la saturation 
toujours plus sévère des dispositifs d’hébergement d’urgence, l’inadéquation 

de solutions de logement pérennes et abordables à la sortie de ces dispositifs 
vident le droit fondamental à un abri d’urgence de toute sa substance. La 
pérennisation de l’urgence et la chronicisation de la privation de domicile 
sont aujourd’hui caractéristiques de nos systèmes d’aide aux plus démunis.
L’incapacité des services d’urgence à résorber le sans-abrisme n’est pas un 
échec à imputer au secteur d’aide aux personnes sans domicile, mais un échec 
global des politiques publiques à prévenir les situations d’extrême précarité 
et de perte du logement. L’attitude générale envers les personnes impactées 
par le mal-logement et la privation de domicile doit changer : nous devons 
arrêter de préjuger de la capacité des personnes à être logées ou non. Cela ne 
fonctionne pas. Le logement est un droit, non une récompense.

Feantsa
194, Chaussée de Louvain 
1210 Brussels – Belgium 
Tel. : +32 (0)2 538 66 69 
www.feantsa.org

Fondation Abbé Pierre
3-5 rue de Romainville 
75019 Paris – France 
Tel. : +33 (0)1 55 56 37 00
www.fondation-abbe-pierre.fr


